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COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 
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Bulletin du 10 août. 

TERRES VAINES ET VAGUES 

TAGNE. — PARTAGE. ■ 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Bayle-Mouil-

lard et sur les conclusions conformes du même avocat-gé-

ral, plaidant M' Jousselin. (Rejet du pourvoi du sieur 

Morel.) 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 10 août. 

TESTAMENT. — LEGS. — DISPOSITION RÉMUNÉRATOIRE. 

La disposition d'un testament par laquelle le testateur 

exprime le désir que son héritier garde à son service son 

homme d'affaires pendant un temps qu'il détermine et veut 

qu'en cas de renvoi il soit payé à cet homme d'affaires une 

somme égale aux gages qui lui auraient été dus pour le 

temps de service déterminé par le testateur, ne constitue 

pas un legs au profit dudit homme d'affaires, s'il est recon-

nu en fait qu'elle n'est que l'exécution ou la suite d'un 

accord antérieur fait entre le testateur et l'homme d'affai-

res, et qu'elle doit être considérée comme rémunératoire. 

En conséquence, le testament fait par acte public n'est 

pas nul, encore qu'un parent ou allié de l'homme d'affaires 

au degré prohibe y ait figuré comme témoin. (Art. 975 et 
1001 du Code Napoléon.) 

Rejet, au rapport de M. le. conseiller Grandet, d'un 

pourvoi dirigé contre un arrêt rendu le 2 juin 1852 sur 

renvoi après cassation par la Cour impériale d'Agen ; M. 

Nicias-Gaillard, premier avocat-général. (Manent contre 

Manent. Plaidants, M" Aubin et Luro.) • . 

NOTA . L'arrêt de cassation qui avait renvoyé devant la 
Cour d'Agen tst du 4 août 1851. 

— ANCIENNE PROVINCE DE BRE-

• LOI DU 6 DÉCEMBRE 1850. 

L'article 1" de la loi du 6 décembre 1850 qui, dans un 

but d'économie, a prescrit un mode- de partage sommaire 

pour les terres vaines et vagues situées dans les cinq dé-

partements de l'ancienne Bretagne et dont la propriété, re-

connue par l'article 10 de la loi du 28 août 1792, est res-

tée indivise, s'applique aussi bien aux terres vaines et va-

gues arrentées, accensées ou afféagées avant la promulga-

tion de cette loi qu'à celles attribuées, au moment môme do 

sa publication, aux anciens vassaux alors en possession 

du droit de communer. Il n'y a aucune distinction à faire 

entre ces deux classes de fonds. Les afféagisies comme les 

communants tiennent leur droit de propriété de la loi du 

28 août 1792. Si elle ne fait pas d'attribution aux premiers 

comme elle le fait à l'égard des seconds, elle n'en recon-

naît pas moins leurs droits, en les respectant. Si elle ne 

les créé pas, du moins elle en consacre le maintien, et dès 

lors où est la raison de différence qui doive faire exempter 

du bénéfice de la loi de 1850 les copropriétaires de terres 

vaines et vagues provenant d'afféagemenls? La Cour d'ap-

l>el de Rennes a jugé que le législateur de 1850 n'avait pas 

entendu faire cette exception, parce qu'il avait nensé que 

'ancien mode de partage ne serait pas moins ruineux 

pour les afféagistes que pour les copropriétaires commu-

nants; que les uns et les autres, puisant leurs droits dans 

a loi de 1792, devaient être mis sur la même ligne. Par 

j*ï elle a évité aux parties des frais énormes dont le ehif-

re, en suivant la procédure ordinaire, se serait élevé à 
Plus de 100,000 fr. 

Le pourvoi contre l'arrêt de çette Cour, auquel on re-

prochait la violation des articles 969 et suivants du Code 
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ENREGISTREMENT — ARRÊT. — VENTE. — DROIT 

TIONNEL. 

PROPOR-

a dépeint en termes touchants çette famille s'élevant, après 

la perte de son chef, dans le fond du Rerri, sous la tutelle 

de sa mère, dans une parfaite union et dans une paix pro-

fonde; elle nous a montré ses frères grandissant, sa mère 

et ses sœurs s'inquiétant déjà de leur avenir, et enfin, le 

moment de leur établissement étant venu, leur confiant 

tout leur patrimoine pour, avec ce qu'ils avaient eux-mê-

mes, se créer une position; elle nous a montré sa famille 

transportée dans l'établissement d'Essonne, vaste filature 

de laines, continuant d'abord à vivre avec la même sim-

plicité que dans le Rerri, réalisant des bénéfices de plus en 

plus considérables, puis le pacte de famille du 1" janvier 

1839, réglant les intérêts do tous et contenant en même 

temps le partage de la succession du père commun, les 

deux sœurs désormais sans intérêt dans la filature d'Es-

sonne, mais restant cautions envers deux créanciers de 

leurs frères pour une somme de 100,000 fr.; puis, deux 

années après, MM. Gaigneau, entraînés par des influences 

qui ne troublent que trop souvent la paix des familles, 

manifestant l'intention de se séparer de leur mère et de 

leurs sœurs, avec lesquelles ils vivaient depuis douze ans, 

laissant dépouiller leurs sœurs de leur fortune par la ven-

te de leurs propriétés au profit des créanciers qu'elles 

I avaient garantis et cessant de payer les intérêts des som-
l mes qu'ils devaient à leur mère et à leur sœur aiuée; M"" 

Gaigneau et ses deux filles obligées d'avoir recours aux 

Tribunaux; le pacte de famille validé par un arrêt de la 

Cour, une lutte incessante s'engageant pendant six ans 

pour l'exécution de cet arrêt, la mère mourant de déses-

poir d'avoir vu ses fils abandonner les principes d'honneur 

et de délicatesse dont nos parents, dit M°" Grange, nous 

avaient donné l'exemple ; enfin leurs frères déposant, en 

1846, leur bilan, présentant un passif de 1,146,562 f. 60 c. 

et un actif de 405,318 15 

L'arrêt qui constate et valide les ventes successives d'un 

bureau, de commissionnaire au mont-de-piété donne ou-

verture, à raison de chacune de ces ventes, au droit pro-

portionnel fixé par l'article 69, paragraphe 5, numéro 1, 
de la loi du 22 frimaire an VIL 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Mérilhou, et 

eon'brmément aux conclusions de M. le premier avocat-

général Nicias Gaillard, d'un jugement rendu, le 29 août 

1841, par le Tribunal civil de la Seine. (Enregistrement 

contre Rlondel. M" Moutard-Martin et Thiercelin, avo-
cats.) 

PRIVILÈGE DE VENDEUR. — OFFICIER MINISTÉRIEL DESTITUÉ. 

Le vendeur non payé d'un office ministériel ne peut ré-

clamer, sur la somme que le successeur de son acheteur 

destitué doit verser, par ordre du gouvernement, à la 

caisse des dépôts et consignations, le privilège de vendeur 

établi par l'art. 2102, paragraphe 4, du Code Napoléon. 
(Jurisprudence constante.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Mérilhou, et 

conformément aux conclusions de M. le premier avocat-

général Nicias-Gaiilard,d'un arrêt rendu, le 26 juillet 1851, 

par la Cour impériale de Rennes. (De Saint-Meleuc contre 
Merdrignac. M" Moreau, avocat.) 

ENREGISTREMENT. — ACQUISITION EN COMMUN. — CLAUSE 

D'ACCROISSEMENT. MUTATION. QUOTITÉ DU DROIT. 

Lorsque les coacquéreurs d'un immeuble sont conve-

nus, dans l'acte même d'acquisition, que cette acquisition, 

faite en commun et de deniers communs, appartiendra au 

dernier survivant d'eux en pleine propriété, cette clause 

est une convention à titre onéreux et aléatoire, en vertu 

de laquelle,, au décès de chacun des copropriétaires, il 

s'opérera au profit des survivants une transmission de 

propriété qui, sans doute, donnera ouverlure à la percep-

tion d'un droit de mutation ; mais la quotité de ce droit est 

celle fixée par la loi pour les mutations à titre onéreux, et 

(Article 
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n'y a lieu aux responsabilités réclamées ; 
« Confirme et déclare les demoiselles Gaigneau et dame 

Grange mal fondées dans leur demande en dommages-inté-
rêts. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

NON-

Conclu«i<r l' tJC| la,u ' " "*' lalt ué-essairemeut se repor 
"ûenetT t Première instance, et c'était de leur 
dé ' 

exa-
tion J ''f-.

a
PPré

e
iation seuls que devait dépendre la 

»! Uni I ? V lm
P
eria

le-
f
°nddu dmii

 a
'
IÛt uu

 P
euL

 avoir aucune influence sur le 
d

' aucune n ,,l'«.^
U1Sk

J
U0 la Cour

 impériale n'était saisie 
question de propriété. 

non celle des mutations par décès à titre gratuit. 

69 de la loi du 22 frimaire an VII.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Grandet, et 

conformément aux conclusions de M. le premier avocat-

général Nicias-Gaillard, d'un jugement rendu, le 5 août 

1850, par le Tribunal civil d'Alençon. (Péchotte et autres, 

religieux de la Trappe, contre l'enregistrement ; M" Ri-
gaud et Moutard -Martin, avocats.) 

NOTA . Conforme à un arrêt de la même chambre du 12 

juillet dernier. 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (3« ch.). 

Présidence de M. Poultier. 

Audiences des 13, 27 juillet, 3 et 6 août. 

OPPOSITION A L'HOMOLOGATION DU COMPTE DE SYNDICAT ET 

EN DÉCHARGE DE LA GESTION DU SYNDIu DE LA FAILLITE 

DES FRÈRES GAIGNEAU. — DOMMAGES-INTÉRÊTS A DONNER 

PAR ÉTAT. REJET. 

Ce n'est pas la première fois que nous entretenons nos 

lecteurs de M"" Gaigneau et de leurs frères, et des remar-

quables plaidoiries de M"" Grange, l'une d'elles. Déjà 

nous avons rendu compte de leur procès avec les créan-

ciers diB leurs frères et notamment ceux des maisons an-

glaises qu'elles avaient cautionnées, des nombreuses pro-

cédures civiles et criminelles suivies à leur requête et sur 

leurs plaintes contre leurs frères eux -mêmes ; car si elles 

ont eu de graves reproches à leur faire, ceux-ci les ont 

cruellement expiés, puisqu'ils ont eu à se défendre d'une 

plainte en banqueroute frauduleuse portée par leurs sœurs, 

plainte qui n'a abouti qu'à une condamnation pour ban-

queroute simple. 

M"" Grange n'a pas craint de lutter contre M. Delangle, 

qui plaida alors contre elle à la barre de la 4 e chambre de 
la Cour. 

Aujourd'hui M'"" Grange s'opposait à l'homologation 

prononcée par le Tribunal de commerce du compte et de 

la décharge de la gestion de M. Duval Vaucluse, syndic de 
la faillite de ses frères. 

M"" Grange plaidait encore elle-même. Elle est arrivée 

son dossier sous le bras, el s'est placée à la barre, à c6té 

de son avoué. Durant deux audiences de chacune de deux 

à trois heures, elle a captivé l'attention des magistrats, qui 

l'ont écoutée avec une bienveillance et une courtoisie tou-

tes françaises. Lu première audience a été consacrée à ce 

qu'elle a appelé la partie historique de sa famille : elle nous 

Déficit. 741,2 44 45 

Après cet exposé historique, et dans la seconde au-

dience, Mmc Grange attaque la conduite et la gestion du 

syndic. Le Code de commerce, dit-elle, a investi les syn-

dics d'un triple devoir, c'est de représenter .simultané-

ment la masse des créanciers, le failli et la loi. Dès que M. 

Duval-Vaucluse a été nommé, son premier devoir était 

donc de mettre la main sur tous les livres des faillis, de 

procéder à un inventaire et d'éclaircir, dans l'intérêt de la 

vérité, la position exacte de MM. Gaigneau. 

M m* Gaigneau fait ici une sévère critique de tous les actes 

de M. Duval-Vaucluse. 

Enfin, dit en terminant Mm * Grange, les juges-commis-

saires changent, mais les syndics ne changent pas; de là 

une influence nécessaire des syndics sur les juges-com-
missaires qui no aain 'aipnt y échapper, parpp ijn 'il.e nt> sa-

vent jamais que ce que les syndics veulent bien leur dire; 

c'est ce qui doit disposer la Cour à ne pas s'arrêter, sans 

un profond examen, au rapport favorable à M. Duval-

Vaucluse de M. -le juge-commissaire, à l'honorabilité du-

quel je suis la première à rendre hommage, mais qui a pu, 

qui a dû être trompé par M. Duval-Vaucluse. 

La Cour voit quel immense intérêt nous avons à ce que 

l'admission des comptes de gestion de ce dernier ne soit 

pas prononcée ; nous espérons qu'elle reconnaîtra que M. 

Duval a mal' géré, mal administré, et qu'elle lui refusera 

son approbation. 

D'ailleurs on ne saurait méconnaître que l'intérêt public 

est sérieusement engagé dans cette cause, car la moyenne 

des dividendes des faillites s'abaisse sensiblement; les prêts 

onéreux sur nantissement, les marchés simulés, les arran-

gements secrets entre faillis et créanciers, deviennent plus 

nombreux ; en un mot, la confiance diminue et le crédit se 

resserre chaque jour davantage. Les commerçants eux-

mêmes ont récemment adressé une pétition à l'Empereur 

" pour obtenir l'introduction du ministère public au Tribu-

nal de commerce, et une meilleure administration des fail-

lites. C'est là le cri de'délressa des victimes ; mais la Cour 

dispose du moyen de répression le plus efficace de tous, 

l'application pure et simple des lois existantes. 

M' Desboudet, avocat de M. Duval-Vaucluse, rend hom-

mage à l'habileté et au '.aient de son adversaire, et certes 

il voterait son admission sur le tableau, si son sexe le per-

mettait. Mais après ce compliment que la justice exigeait 

autant que la galanterie, il attaque vigoureusement et dé-

truit un à un tous les laits et moyens présentés par M"" 

Gaigneau dans une plaidoirie qui se trouve analysée par 

l'arrêt suivant rendu sur les conclusions conformes de M. 

Levesque, substitut du procureur-général. 

« La Cour, 

« En ce qui touche le grief relatif à des livres et documents 
perdus ou soustraits : . '

 t 
« Considérant que s'il est reconnu seulement que deux li-

vres de commerce de la maison Gaigneau frères ne se retrou-

vent pas, il n'est fait preuve, à cet égard, d'aucune négligen-

ce de la part du syndic, et que rien n'établit le préjudice que 
la perle de ces livres a pu causer ; 

« Que le grief relatif à des papiers utiles qui auraient été 
brûlés n'est pas davantage justifié ; 

« Que la remise de valeurs à des tiers au moment de la fail-

lite énoncée dans les conclusions nomme chef de dommages-

intérôls n'était que ^accomplissement d'un devoir; 

« En ce qui touche les marchandises que l'on prétend avoir 
été détournées : 

« Considérant que ces faits seraient antérieurs à la faillite; 

que les daines Gaigneau ont suivi avec une persévérance que 

justifiaient leur nilerêl el leurs pertes toutes les opérations du 

syndic; qu'elles avaient été à même de connaître ces faits, 

puisqu'elles n'étaient pas étrangères aux opérations de la mai-

son, et qu'elles n'ont pu, depuis plusieurs années, fournir au-

cunes indications qui aientpu mettre sur la trace des détour-

nements dont elles se plaignent et dont la preuveaurait échap-

pé aux nombreuses procédures civiles et criminelles suivies à 
leur requête ou sur leurs plaintes ; 

« Que la même appréciation doit être faite à l'égard des 

machines qui n'auraient pas été retrouvées; qu'il n'y a donc 

lieu, sous ce rapport, d'incriminer la conduite de Duval-Vau-
cluse ; 

« Que le reproche fondé sur l'admission de plusieurs créan-

ciers, notamment de ceux dits créanciers anglais, ne smrait 

être accueilli ; qu'en effet, ces créances ontélé l'objet de procès 

soutenus par les dames Gaigneau, sœurs des faillis, qui ont suc-

combé dans leurs prétentions; qu'on ne peut, avec raison, blâ-

mer le syndic de n'avoir pas engagé de nouveau des contesta-
tions à cet égard ; 

« _ Consi lérunl qu'aucun autre chef de plainte n'est plus jus-

tifié que les précédents, el qu'ainsi les reproches élevés par 

les appelants contre la gestion du syndic n'étant pas fondés, il 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (ch. correct.). 

Présidence de M. Larny. 

Audience du 10 août. 

ESCROQUERIE. — DÉNONCIATION CALOMNIEUSE. — 

RECEVABILITÉ. 

Quand un Tribunal correctionnel est saisi en mime temps 
d'une ptainte en escroquerie et d'une plainte en dénoncia-
tion calomnieuse à raison de Vaetion en escroquerie, il ne 
peut statuer sur l'action en dénonciation calomnieuse 
que lorsque la poursuite en escroquerie a acquis l'autorité 
de la chose jugée. 

Au mois de juin dernier, M"" Berthe Rriard et Sarah 

Félix furent traduites par un sieur Fath, marchand de 

dentelles, et un sieur Reaudouin, employé, devant la sep-

tième chambre du Tribunal correctionnel sous la préven-
tion d'escroquerie. 

Sur cette plainte, M"'
s
 Félix et Rriard ont assigné Marc 

Fath et Beaudouin devant le même Tribunal ; elles soute-

naient que la plainte portée était une véritable dénoncia-

tion calomnieuse; elles demandaient pour dommages-

intérêts la condamnation aux dépens. 

Par jugement du 4 juin,,1e Tribunal, statuant sur ces de-

mandes respectives, a renvoyé M"" Sarah Félix et Berthe 

Briard de la plainte en escroquerie. Au contraire, il con-

damna MM. Fath et Beaudouin pour dénonciation calom-

nieuse en 200 fr. d'amende et aux dépens. 

M. Fath ayant interjeté appel, le ministère public a for-

mé un appel de son côté. M. l'avocat-général de Gaujal a 

soutenu que le Tribunal n'avait pu statuer sur l'action en 

dénonciation calomnieuse avant le jugement définitif sur 

l'action en escroquerie. Jusqu'à ce moment, la dénoncia-

tion calomnieuse n'était pas certaine. La décision définiti-

ve seule peut donner une base à la décision du Tri-

bunal. 

M" Marie, avocat de M. Fath, et M' Emion, avocat des 

demoiselles Félix et Briard, ont déclaré s'en rapporter à la 

décision de la Cour. 

Le jugement de première instance a été infirmé par ce 

motif que le Tribunal ne pouvait statuer sur l'action en 

dénonciation calomnieuse avant que la décision sur l'es-

croquerie ne fût devenue définitive ; en conséquence et atr-

elle a évoqué le fond el renvoyé pour en connaître au 24 

du présent mois. 

D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Partarrieu-Lafosse. 

Audience du i0 août. 

DÉTOURNEMENTS PAR UN EMPLOYÉ DE LA POSTE. 

L'aecusé placé sur le banc des assises déclare se nom-

mer Joseph-Bënoît Doulre, être âgé de quarante-quatre 

ans, né à Lyon, et être employé des postes. 

Il a pour défenseur M* Lâchàiid, avocat. 

M. l'avocat-généra! 0-c;ir Dévaluée est chargé de soute-

nir l'accuiation, qui se formule dans les termes suivants : 

L'accusé Doûtre exerçait, eu 1841, le métier de changeur. 

A la suite d'une faillite qui constata qu'il était grevé d 'un 
passif considérable, il a été poursuivi pour banqueroute frau-

duleuse ; une ordonnance de la chambre du conseil décida qu'il 
n'y avait lieu a suivre contre lui sur ce chef; mais prévenu de 
banqueroute simple, il a été condamné à lb fr. d 'amende. On 

est autorisé à penser qu'à la suite de ses désastres commer-

ciaux il lie lui restait plus de ressources, lorsqu'on le voit en-
trer dans l'administration du chemin de fer du Nord aux ap-
pointeniriils de 1,200 fr., comme garde-ligne chargé d'un ser-

vice de nuit. En 1849, il fut admis dans t'adminisiratiou gé-

nérale des postes comme employé aux appointements de 1,200 
fr. , qui, le i ' juillet 1851, furent portés à 1,500 fr. Il était 
attaché au service du départ, à la roule du Nord. La dispari-

tion, dans le service de cette route, d'un grand nombre de 
lettres contenant des titres et des valeurs préoccupail les em-
ployés supérieurs de cette administration, et pour arriver à 
connaître l 'auteur de ces crimes, le sieur Laulaigoe, ins-
pecteur principal, remit, sur l'ordre du directeur général, 

au chef du bureau de départ, une lettre d 'épreuve revê-

tue du timbre du bureau de Marseille, adressée à M. Mol-

let, bureau restant, à Valenciennes, et contenant un mandat da 
288 fr., payable à vue et au porteur, tiré sur le Comptoir na-
tional d'escompte. Ce mandat simulé était écrit sur un papier 

de couleur semblable il celui employé par le Comptoir natio-

nal d'escompte et colorait la lettre de manière à attirer l 'atten-

tion de l'employé infidèle auquel tant de soustractions anté-

rieures devaient être imputées. 

Déposée le 27 novembre 4852 dans une des cases du tri gé-

néral, cette lettre était le même jour, à six heures du matin, 

parvenue à la route du Nord, où se trouvaient de service l'ac-

cusé Doutre et les employés nûmmés Rocault, Maire et Cous-

semaker. Cette lettre aurait dû arriver à Valenciennes par le 
premier convoi, qui avait quitté Paris à sept heures du matin. 

Dès la veille, l'iuspecieur chargé du contrôle du bureau am-
bulant de Quiévruin s'était, sur l'ordre de M. Laulaigne, rendu 

à Valenciennes pour y attendre le convoi et assister à l'ouver-

ture du paquet dedépêches pour constater la présence ou l'ab-

sence de la lettre d'épreuve en question; mais cette lettre n'é-

tait contenue ni dans le premier paquet de dépêches, ni dans 

celui qu'upporla le convoi suivant, parti de Paris à onze heu-

res du matin. Ce ne fut que dans le paquet apporté le soir, 

par le troisième convoi, qu'elle arriva à Valenciennes. Le di-
recteur du bureau de poste de cette ville, qui avait reçu de l'in-
specteur les instructions nécessaires, constata quecelte lettre é-

tait froissée, lacérée à i'uu des angles, et que le cachet eu cire 

rouge, au lieu de reproduire l'empreinte des lettres A M, appo-

sées par M. Laulaigne, présentait celle d 'une pièce de 20 fr. de 
1811. De plus , cette lettre ne portait pas la marque du tim-

bre à date qui aurait dû être appliqué au bureau du départ et 
(pie chacune des routes doit appliquer aux lettres dites en passe 

Paris. Bien que le mandai de 288 fr. fût intact, il élail évi-

dent que lu lettre avait clé ouverte et recachetée. En elïnl, le 
pain à cacheter vert, au moyen duquel les premiers plis de 
l'enveloppe avaient été iutérieurerneirt fermés, était brisé, et il 
avait été remplacé par do la cire, et au cachet primitif un au-
tre cachet avait été sul-stilué. 

Les premiers actes d'instruction démontrèrent que c'était 

par les maiiis infidèles de Doutre que celte lettre avait étépen-
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dant douze heures détournée de la voie qu'elle devait suivre 
fit avait subi les altérations qui viennent d'être signalées. Eu 
effet, le commissaire de police saisit au domicile de Doutre, 
in lépen lammenl d'auires objets constitutifs de délits correc-
tionnels, un morceau de cire à cacheter rouge et une somme 
de 220 fr. en pièces d'or de 20 fr. L'une de ces pièces d'or, au 
millé.-ime de 1811, fut reconnue pour avoir servi à pratiquer 
l'empreinte observée sur le cachet do la lettre d'épreuve à son 
arrivée à Valenciennes. Le rapport de M. Barre, graveur gé-
néral de la Monnaie, chargé de cette experlis", ne laisse au-
cun dôme à cet égard ; il constate que ies défauts, les acci-
dents dont cette pièce offre la trace sont exactement repro-
duits sur la cire du cachet de la lettre. 

L'accusé, qui d'abord repoussait la prévention. de vol et qui 
déclarait que les signes d'identité constatés par l'expert Barre 
étaient une fatalité, un malheur qu'il ne pouvait expliquer, a 
avoue dans son premier interrogatoire devant le juge d'ins-
truction que c'élail lui qui avait recacheté avec la pièce d'or 
au millésime de 1811 la lettre adressée au sieur Mollet, à Va-
lenciennes; il présente à cet égard la version suivante: 
Le 27 novembre au matin, il était occupé à cacheter le pa-
quet des dépêches, et il tenait dans ses mains la lettre adres-
sée au sieur Mollet, lorsque, par mégarde ou par suite d'une 
préoccupation dont la cause lui échappe, il pressa un peu 
trop rudement cette lettre entre ses doigls, et par l'effet d'un 
mouvement en quelque sorte convulsif, le cachet fut brisé. Ef-
frayé, il s'efforça de la cacher sous sa blouse, et il y réussit; 
puis, son service terminé, il parvint à la jeter dans une armoi-
re où il avait l'habitude de déposer ses habits, et sortit. Ce ne 
fut que le soir, vers quatre heures, que, demeuré seul dans la 
salUi de travail, il put enfin recacheter la lettre avec la lampe 
à esprit-de-viu et un morceau de cire à chaigemeut, et la mê-
ler dans les rebuis, c'est-à-dire les lettres oubliées ou en re-
tard de la route de Quiévrain. Ainsi, selon l'accusé, il aurait 
commis fortuitement une maladresse qu'il se serait empressé 
de réparer comme il le pouvait; il n'aun it pas volontairement 
ouvert la lettre, qui n'avait rien de remarquable ; enfin il n'au-
rait jamais eu l'intention de s'approprier le mandat. 

L'invraisemblance de cette défense résulte de l'instruction. 
Ce n'est pas le hasard qui a fait demeurer pendant douze 
heures eulre les mains de Doutre cette lettre qui devait y de-
meurer quelques secondes seulement, cVst l'aspect remarqua-
ble de cette lettre colorée par le papier du mandat qui s'y trou-
vait qui a excité sa coupable convoitise. Durant la journée du 
27 novembre il n'est pas resté une seule minute dans le bu-
reau, et ni Us employés Maire, Kocault et Coussemaker, ni le 
chef de bureau Gitton, qui surveille les employés avec une sol-
licitude de tous les instants, n'ont vu Doutre se servir de la 
lampe à esprit-de-vin pour recacheter une lettre, circonstance 
qui, si elle était vraie, n'aurait pu leur échapper et aurait 
frappé leur attention. 

D'ailleurs si, comme l'accusé le prétend, le cachet se fût 
brisé accidentellement entre ses mains, il aurait dû le remet-
tre à son chef, ei en agissant ainsi il aurait exécuté les rè-
glements de l'administrai ion. Mais au lieu de tenir cette con-
duite honnête d'un employé probe, Doutre, attiré par la cou-
leur apparente de cette lettre, l'a détournée, l'a emportée chez 
lui, l'a décachetée, el lorsqu'il a reconnu les dangers que pou-
vait présenter le recouvrement du mandat tiré par le Comp-
toir national d'escompte, il a recachelé la lettre en substi-
tuant de la cire rouge au pain à cacheter vert qui fermait les 
plis intérieurs et en y apposant la pièce d'or de 1811. Aussi 
on a saisi à son domicile, le 30 novembre 1852, un fragment 
de cire rouge identique à la cire qui a servi à recacheter ia 
lettre et à celle que, dans l'administration des postes, on em-
ployait autrefois pour la confection des chargements. Il est 
donc établi que Doutre a détourné une lettre et le titre qu'elle 
contenait, qui se trouvaient euire ses mains à raison de ses 

fonction»; d'employé des postes. 
L'accusé doit répondre eu outre d'autres détournements au 

sujet desquels l'instruction a recueilli contre lui uii faisceau 

de preuves imposant. 
Depuis le 1" janvier 1849 jusqu'au 13 novembre 1852, c'est-

à-dire depuis l'entrée de Doutre dans l'adminis'raiiou jusqu'à 
Un instant très voisin de son arrestation, le nombre de lettres 
qui, après avoir été confiées au service de la pos.e, ont été 
égarées, s'élève à 196; les valeurs ou titres que ces lettrés con-
tenaient s'élèvent à 123,875 fr., dont 62,500 fr. en effets de 
commerce et 61,375 fr.cn billets de banque. Durant cet espa-
ce de temps, Doutre est presque constamment demeuré atta-
cne au service ue ia rouie ou m>iu, et raupiiiiiauanuu 

raie des postes a produit durant l'information des calculs re-
latifs au service de Doutre qui prêtent appui aux accusations 
dont il est l'objet. La journée de travail des employés qui font 
le service du tri des lettres se divise par jour et vacations, 
dont chacune correspond aux heures durant lesquelles ce tra-
vail s'exécute. Or, Doutre a été de sarvice au bureau de la 
route du Nord 1,427 jours. Il y a fait, avec plusieurs de ses 
collègues, 2,033 vacations. Pour les 2,033 vacations auxquelles 
Doutre a pris part, la réclamation des lettres adirées est de 
9p3i pour cent, tandis que pour" les 2,248 vacations auxquelles 
il n'a pas assisté, les plaintes de la même nature ne sont que 
de ipW pour cent. Si de ce travail il résulte que des détour-
nements ont été commis en l'absence de Doutre, il en résulte 
éga ! ement que sa présence a été la cause de détournements 

plus nombreux. 
A la seconde vacation de chaque jour, lors de laquelle l'ac-

cusé a qiresqué toujours travaillé seul, il a assisté durant 
2,228 séauoesi Or, pour ces 2,228 séances, la moyenne des 
réclamations esl de 5[i6 pour cent, taudis que pour les 1,199 

séances auxquelles il n'a pas assisté, la moyenne n'est que de 

0|17 pour cent. 
Les charges résultant de ce travail slatistique sont confir-

mées par d'autres circonstances toutes personnelles à Doutre, 
el notamment par les dépenses auxquelles il s'est livré et dont 
le montant est hors de toute proportion avec le chiflre modi-
que des ressources dont il disposait. 

En effet, après sa faillite et la banqueroute simple qui l'a-
vait suivie, son aclif commercial éiail devenu le gage de ses 
créanciers. Les .créances dépendant de cet actif avaient été cé-
dées par adjudication, el Doutre n'avait pour ressources, soit 
comme garde -ligne au chemin de fer du Nord, soit comme 
employé à l'administration des postes, que ses appointements 
annuels qui n'étaient que de 1,200 fr. jusqu'au mois de juil-
let 1851, et qui depuis lors ont été portés à 1,500 fr. Ces som-
mes n'ont pas suffi à ses besoins, puisque le sieur Hault, son 
ami, a été obligé de payer pour lui le loyer de son logement. 

Cependant, au moment de son arrestation, on trouva chez 
lui 220 fr. eu pièces d'or; il écrivait le 6 décembre 1852 à 
la demoiselle Rousset que c'était tout ce qu'il possédait. C'é-
tait un mensonge; car au dépôt de la préfecture de police, il 
se trouva détenu avec un nommé Follet qui, bien que con-
damné à la réclusion pour vol, se disait détenu politique et 
était sur le point de recouvrer sa liberté. L'accusé fit avec cet 
homme d'assez fortes dépenses de nourriture; il lui fil con-
naître le motif deson arrestation. Après avoir prêté au nommé 
Follet une somme de 100 fr., il lui avoua qu'il avait eu sa 
possession une somme de 800 fr. eu billets de banque qui 
pouvait le compromettre, et, les retiraul de dessous la coiffe 
de son chapeau, il les remit à Follet en lé priant, à sa pro-
chaine sortie de prison, de les porter à sou frère Esprit Dou-

tre et pour qu'il put se faire reconnaître de la veuve Beau -
frère 'sa maîtresse, il lui remit un petit écrin que cette dame 
connaissait bien. Follet feignit d'accepter cette mission et ré-
véla ii l'autorité tout ce qui venait de se passer, et ajouta que 
l'accusé lui avait avoué qu'il avait caché 5,000 fr. dans une 
armoire à tiroirs à secrets. Toutefois ce dernier point n'a pas 
été justifié par les vérifications auxquelles il a été procédé dans 
les meubles appartenant à l'accusé ; mais, la somme de 800 fr. 
avait été déposée par Follet entre les mains du magistrat qui 
avait reçu ses révélations. L'accusé, ayant vraisemblablement 
appris que la mission qu'il avait confiée à Follet n'avait pas 
été remplie, se hâta, lorsqu'il comparut devant le juge d'ins-
truction de lui luire connaître qu'il avait remis au nommé 
Follet cette somme de 800 fr. Cet aveu, qui confirme la dépo-
sition de Follet, déjà énergiquemenl certifié par la remise au 
magistrat de la somme de 800 fr., prouve que l'accusé avait eu 
sa possession une somme importante provenant, selon toute 
probabilité, de détournements commis à lu poste 

bien que 

C'accusé a adressé au juge d'instruction deux notes relatives 
à sa situation pécuniaire. Dans ia première, ses appointements 
se compensent, à peu de chose près, avec ses frais de nourri-
ture: la seconde, qui est intitulée n Situation de mes affaires en 
1849, 1850, l«51et 1852, «comprend, comme représentation 
des dépenses diverses, une somme de 1,116 fr. £lle porte lu 
recette faite en dehors des appointements de l'accusé à 2,671 
fr., en sorte que le reliquat eu sa possession au moment de son 
arrestation était de 1 ,565 fr., mais cette note n'est appuyée par 
aucune pièce justificative. 

Des documents recueillis par l'instruction il résulte que les 
sommes possédées par Doutre au moment de son arrestation, 
celles qu'il a payées ou prêtées à divers depuis son entrée à 
l'administration des postes, s'élèvent à 6,425 fr. et dépassent 
de beaucoup les ressources que ses appointements ou quelques 
opérations accessoires ont pu lui procurer. Il est vrai qu'il 
prétend écarter de cette somme de 6,423 fr. d'abord une som-
me de 600 IV. qui aurait été, suivant lui, prêtée par son frère 
à un sieur Ribault, employé dans le service des postes; mais 
celte - première prétention de l'accusé esl contredite par les 
éuonciations d'une noie émanée de lui-même et qui, récapitu-
lant les sommes qui lui sont dues, lait figurer parmi ses dé-
biteurs lo sieur Charpilel, sur lequel le sieur Kibault avait 
fait une délégation d'une somme égale de 600 fr. Eu second 
lieu, l'accusé soutient que son frère lui a prêté diverses som-
mes s'élevant à 800 fr. Le frère de l'accusé a été entendu, et 
ce n'est pas 800 fr. qu'il prétend avoir prêtés à son frère, mais 
bien 5,000 fr. Devuni la chambre 'accusation, il a produit le 
projet d'un acte qui n'a pas été réalisé et qui aurait eu pour 
but de constater le prêt antérieur de cette somme de 5,000 fr. 
En l'absence de titre régulier et à raison du désaccord si nota-
ble qui existe entre les deux frères sur le chiffre de l'argent 
qui aurait été prêté, il n'est guère possible d'admettre comme 

justifié te fait de ces avances d'argent. 
L'accusé avait fait de plus à une personne des propositions 

de mariage, et il avait alors évalué à 20,000 fr. ce qu'il possé-
dait. Dans une note siguép au crayon et qui émane de lui, on 
lil un total additionné s'élevant à 17,160 fr. Pour expliquer 
ce dernier nombre, il a prétendu que cette note se référait à 
d'anciennes créances provenant de sa faillite et qu'il avait en-
core à recouvrer. Mais cette assertion est contredite par celle 
circonstance que les syndics de sa faillite ont fait procéder à 
la vente des créances qui dépendaient de son actif, et que, dans 
la note au crayon dont il s'agit, ou lit les noms de personnes 
avec lesquelles il ne s'est trouvé en relations que depuis qu'il 
a quitté le commerce et est entré dans l'administration des pos-
tes. Il faut donc voir dans la noie dont il s'agit, et dans la dé-
claration que l'accusé faisait à la personne qu'il recherchait 
en mariage, l'énumératioii, non de capitaux honnêtement ac-
quis, mais de sommes qu'il s'était procurées par une succes-
sion do cri ma» qoo la justice est appelée à réprimer. 

En conséquence, Benoîl-Joseph Doutre est accusé : 
Premièrement, d'avoir, le 27 novembre 1852, étant en qua-

lité d'employé au service de départ de la route du Nord, agent 
de l'administration des posies, détourné une lettre adressée au 
sieur Mollet, poste restante à Valenciennes, contenant un bon 
au porteur de 288 Ir. sur le Comptoir national d'escompte, 
lesquels lettre et bon au porteur lui avaient été remis à lui, 
Doutre, à raison de ses fonctions. 

Deuxièmement, d'avoir, en 1849, 1850, 1851 et 1852, élant, 
en qualité d'employé au service du départ à la route du Nord, 
agent de l'administration des posies, détourué diverses lettres 
contenant des litres, tels que billets de banque et de commerce, 
lesquels lettres et litres lui avaient été remis à raison de ses 

fonctions ; 
Crimes prévus par l'article 173 du Code pénal. 

Dans son interrogatoire à l'audience, Doutre reproduit 

les explications par lui fournies dans l'instruction, et pro-

teste contre toute intention criminelle qu'on pourrait sup-

poser aux faits relevés contre lui. 

. Après les dépositions des témoins appelés à l'appui des 

charges de l'accusation, on entend plusieurs employés de 

l'administration des postes, qui tous ont été ses supérieurs, 

et qui déclarent qu'ils n'ont jamais suspecté, jusqu'au jour 

de l'arrestation de Douire, la probité de l'accusé 

M. l'avocat-général Oscar Devallée a soutenu trèséner-

giquement l'accusation, qui a été combattue par M" La-

chaud. 
i_o jury s» retire, après le résumé de M. le président, 

pour délibérer sur la question spéciale de savoir si, en 

novembre 1852, Doutre, étant employé de la poste, a dé-

tourné un mandat de 288 fr. adresse au sieur Mollet^ à 

Valenciennes, et sur la question générale dr s détourne 

ments dont on le soupçonne d'être l'auteur et qui ont été 

commis de 1849 à 1852. 

Au bout d'un quart d'heure, le jury rentre à l'audience 

avec un verdict affirmatif sur la première question, et né 

gatif sur la deuxième. Le verdict est muet sur les cir-

constances atténuantes. 

Doutre est condamné à cinq années de travaux forcés. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6* ch.). 

Présidence de M. Legonidec. 

Audience du 10 août. 

le subs-

Dutheil, 

les habitudes de l'accusé parussent être modestes, 

nu'il prît, ainsi que plusieurs de ses collègues, ses repas dans 
-- wnt à bon marché, el qu'il afïbclât même, dans cer-un resiau 

tainos circonstances d'être dans la gêne, il prêtait a ses col-
se montaient à 

retenait avec la 

femme Beaulïère et une au re personne étaient encore pour lui 

des sujets de dépense toujours renaissants. 

lè.'ueset par petites fractions des sommes qui 
un chiffre assez élevé. Les relations qu il entr 

AFFAIRE DITE DU COMPLOT DE VINC-NXES OU DE LA 

LIGUE FÉOElULE. — SOCIÉTÉ SECRÈTE. — V1RCT-DEUX 

PREVENUS. 

Après quelques affaires peu importantes, la cause est 

appelée. 

Les prévenus répondent dans l'ordre suivant aux ques-

tions d'usage de M. le président, sauf les inculpés Dubois 

son, Baguet, Couturier et Bourgoin, qui ne se présentent 

pas, contre lesquels il est donné défaut : 

François-Alexandre Jeanne, 50 ans, papetier, passage 

Choiseul ; 
Etienne-Théodore Vignot, 50 ans, docteur en médecine; 

Noël Blazy, 53 ans, surveillant au chemin de fer de 

Saint-Germain; 

Pierre Barbolte, 49 ans, corroyeur, à Paris; 

Jean-Guillaume Sicard, 22 ans, carrossier, à Paris; 

Piégard Sainte-Croix, 70 ans, ancien passementier, à 

Paris ; 

George Dupatie, 43 ans, menuisier ; 

Louis-Ange Bouquin de ia Souche, 53 ans, libraire ; 

Alexandre Babier, 31 ans, coiffeur ; -

Louis Germain, 41 ans, jardinier ; 

Elie Alvarès, 56 ans, sergent invalide, ancien ouvrier 

gantier ; 

Joseph-Jean Salvat, 45 ans, ouvrier gantier; 

Louis-Emile Bataille, 29 ans, fabricant de boutons ; 

Louis-Clément Jamet, 46 ans, dentiste, directeur de 

théâtre 5 

Firmin-Marie Pétillon, 39 ans, serrurier ; 

Léon-Loui3-Auguste Lafeuillade, dit Lespinasse, 30 

ans, compositeur de musique ; 

André Haftermayer, 41 ans, ancien marchand de vb.13 

traiteur; 

François-Guillaume Locré, 60 ans, propriétaire. 

Voici les divers chefs de prévention relevés par l'ordon-

nance de la chambre du conseil contre les inculpés. 

Sont prévenus : 

1° Dubuisson, Baguet, Jeanne, Vignol, Blazy, Barbotte, Si-
card, Piégard, Dupatie, Bouquin de la Souche, Babier, Ger-
main, Couturier, Alvarès, Salvut, Bataille, Jamei, Bourgoin, 
Pétillon, Lafeuillade, d'avoir en 1851, 1852 et 1853, fait par-
tie d'une société secrète ; 

2° Dubuisson et Vignol, d'avoir, à la même époque, intro-
duit et distribué en France des journaux politiques publies à 
l'étranger : 

3" Vignol, Dupatie, Haftermayer, Babier, Salvat et Locré, 
d'avoir, à la même époque, élé trouvés détenteurs, sans autori-
sation, d'armes et munitions de guerre ; 

4° Alvarès et Bourgoin d'avoir, à la même époque, distribué 
des écrits sans autorisation ; 

5° Jeanne, d'avoir, à Paris, en 1853, 1° exposé et mis en 

vente des gravures, lithographies, estampes et emblèmes, sans 
l'iutorisaiion préalable du ministre de la police; 2" exercé la 

profession de libraire sans être muni d'un brevet. 

Le siège du ministère public est occupé par M. 

ti:ul Dupré-Lassalle. 

Les défenseurs des prévenus sont M" Fauvel, 

Nibelle, de Sèze, Danglebert, Andral, deCadillan, Emion, 

Desmaresl, Nogent Saint Laurens. 

Il est procédé à l'audition des témoins. 

Le premier témoin appelé à la barre est le sieur Bichard, 

tailleur d'habits.
 (

 . 
M. le président : Connaissez vous les prévenus? — R. J'ai 

connu M. Baguet par un nommé Lame ; j'ai reçu des lettres 
pour lui, et plus tard il a logé dans ma maison. 

D. Quelles éiaieul les ressources cie Baguel pour vivre? — 

R. Il vivait de ses rentes. 
D. N'avez-vous pis mis en rapport M. le marquas de Cuiry 

ivec Baguet. — R Ce n'est pas moi qui lésai mis en rapport. 
M. le marquis de Guiry a désiré savoir qui était Baguet; ils se 
sont vus, ont causé quelquefois ensemble ; mais je crois que 
leurs rapports n'ont pas été bien loin. 

D. Vous dites que ce n'est pas vous qui les avez mis en rap-
port; cependant c'est vous qui avez présenté M. le marquis 
de Guiry à Baguet. — B. Ah! oui, j'ai dit à M. Baguet que M. 
le marq'uis de Guiry désirait lui parler; si cela s'appelle pré-

senter, alors j'ai présenté. 
D. Comment les avez-vous présentés l'un à l'autre? — B. 

Comme bons légitimistes. 
M. Lagrange, officier de paix : Le jour où nous avons pro-

cédé à l'arrestation de M. Jeanne, il me lira à l'écart sur une 
terrasse, en me disvnt d'intervenir pour lui auprès de M. le 
préfet de police. Comme je lui parlais des listes qu'on venait 
de saisir chez lui, il me dit : « Je suis perdu ! ma maison est 
perdue. » Je lui dis qu'il avait eu tort de n'avoir pas remis 
de lui même les cartons où étaient les listes de Dubuisson et 
de Baguet. Il reconnaissait sou tort, ne cessant de répéter qu'il 
était perdu. Un des agents qui m'accompagnaient a entendu 

cette conversation. 
Le prévenu Jeanne : Oh! mais voici qui est important; je 

demande à faire une observation qui saute aux yeux. Le té-
moin dit que je l'ai tiré en particulier pour causer avec lui ; 
si cela est, apparemment que c'est que je voulais ne parler 
qu'à lui; alors comment se ferait-il que, voulant me confiera 
lui seul, j'eusse parlé si haut qu'une personne qui n'était pas 
avec nous sur la terrasse m'aurait entendu? 

M. le président : Vous discuterez Tes impossibilités plus 
tard; en ce moment il s'agit d'entendre les témoins. 

Jeanne : Le procès débule par un point fort important, je 
veux éclaircir ce point pour le Tribuiiil. 

M. le président : Vos explications viendront plus tard; si 
vous avez une question à adresser au témoin, je la lui trans-
mettrai; mais, en ce moment, nous no pouvons discuter. 

M. Derest, inspecteur de police : Pendant que M. Jeanne 
était sur la terrasse avec M. l'officier de paix, j Jui entendu ce 
dernier reprocher à M. Jeanne d'avoir dit que les listes qu'on 
venait de saisir étaient celles du Cercle national. M. l'officier 
de paix ajoutait : « Vous saviez bien que c'étaient les listes de 
Dubuisson et de Baguet ; pourquoi ne l'avez-vous pas dit ?» A 
ces observations, M. Jeanne a répondu : « Je suis perdu ! 

M. le marquis de Guiry dépose: Il croit se rappeler que ce 
n'est pas par le témoin Richard qu'il a connu le prévenu Ba 
guet; il pense l'avoir rencontré chez Jeanne. 

D. Baguet vous a-t-il parlé, des projets de Dubuisson ? — R 
Non. 

D. Connaissez-vous le prévenu Blazy? — R. Un peu. 
D. Quels rapports avez-vous eus avec lui? — R. Des rap-

ports d'opinion. 
D. N'avez-vous pas connu ses relations avec la ligue fédé-

rale? — R. Jamais. 
M m< Dandrillou déc'are qu'elle a été employée dans les ma-

gasins de M. Jeanne depuis 1844 jusqu'en 1853. 
Al. le président : Avez-vous connu la conduite politique du 

prévenu Jeanne pendant le long temps que vous avez passé 
dans sa maison? — R. Sa conduite politique? non, mon 
sieur. 

D. Vous connaissez au moins ses opinions politiques ? Vous 
avez vu souvent dans ses magasins des emblèmes qui ne pou-
vaient vous laisser aucun doute à cet égard ? — R. Oh ! cela 
oui ; il ne s'en cachait pas. 

D. Est-ce que cela ne vous fournissait pas matière à obser-
vations? — R. Non, monsieur; il n'appartient pas à une fem-
me de se mêler de politique. 

D. Il est arrivé chez Jeanne des lettres à votre adresse, sous 
votre couvert? — R. Je ne l'ai pas su au moins au moment où 
on les aurait reçues. 

D. Donc, on ne vous les a pas remises au moment où elles 
arrivaient? — R. Non, monsieur. 

D. Connaissez-vous un sieur Dubuisson ? — R. Je ne le con-
nais pas. 

D. Avez-vous connaissance que Jeanne soit entré dans une 
ligue fédérale, une société secrète qui porte ce nom? — R. 
Non, monsieur ; je ne sais rien de cela. 

M. le marquis de Persan déclare ne rien savoir des faits du 
procès. 

M. tiupré-Lasalle, substitut: Le témoin avait été assigné 
pour donner des renseignements sur des lettres contenues au 
dossier. 

M. le marquis de Persan : Je ne sais absolument rien 
M. le président : Alors vous pouvez vous retirer. 
Lo sieur Lepant, murchaud de vins, rue du Faubourg-Saint-

Ho oré, 60, connaît le prévenu Sicard, qui prenait ses repas 
chez lui. Une fois, dit- il, qu'il jouait avec un camarade, il a 
entendu une conversation peu convenable; il l'a prié de ces 
se.*, ce qu'a fait Sicard. 

M. le président : Quelle était celte conversation? —R. Il 
prétendait avoir diné a la table de M. le comte de Chambord 

D. Est-ce qu'il ne parlait pas eu mauvais termes de l'Em-
pereur?— R. Oh! non, monsieur. 

M. le substitut : Voici ce que le témoin a dit dans l'instruc 
tion : 

« Je considérais ce jeune homme comme un gamin (Sicjrd) 
il en a du reste lu tournure et les habitudes, jusqu'à recevoir 
des calottes. Un jour il dit qu'il avait élé à Wiesb iden, et qu 
y avait dîné avec le comte de Chambord. Je lui dis de se laire 
et qu'il ti'apparlenait qu'à un gamin de dire de pareilles sotti 
ses; ce jeune homme a trop peu de valeur pour exercer une 
influence sur ses camarades. » 

Pendant cette lecture, le témoin fait des signes d'adhésion. 
M. Blamonl, adjudant-major à l'hôtel des Invalides : Je cou 

nais le sergent Alvarès qui a élé à l'hôtel. Quelquefois je le 
rencontrais, et il me disait qu'il ne mangeait jamais des vivres 
de l'hôtel. « Vousèles donc riche, lui disais-je, 51. le sergent 
— Riche, non, me répondait-il, mais j'ai deux filles qui sont 
à l'Opéra et qui gagnent 17,000 l'r. par an. » 

M. le président : Vous savez qu'il a donné votre nom qui 
figure sur une liste de membres d'une société secrète? — R. Je 
ne l'ai jamais autorisé à donner mon nom nulle part, el j'ai 
dû être fort étonné de le voir sur une liste saisie chez 
M. Jeanne. 

D. Vous êtes-vous aperçu qu'il eût des opinions exaltées?— 
R. II. y a à l'hôtel quelques invalides qui ue cachent pas leur 
attachement à la branche aînée; mais ils le loin toujours dans 
une certaine mesure, et nous ne les écoulons pas. 

D. A-t-il distribué des Lrocliures à l'hôtel ?—R. 

D. Vous ignorez encore ce que contenait cette lettre 1* 
Complètement. : "~ 

La lisle des témoins à charge est épuisée; on pas*. • 

l'audition de quelques témoins à décharge. 1 

ne», 

M. Coqnebru, limonadier, est appelé. 
Jeanne: Dans l'instruction on a dit qu'en sortant de pris 

où je venais de subir une condamnation pour délit de pre»°n *' 
j'avais proféré des paroles séditieuses dans le café de monsi» Se ' 
c'est sur ce point que je désirerais que le témoin fût itjterr 

Le tém«in : Je n'ai rien entendu. °8e» 

M. le substitut : Le témoin a dit dans l'instruction : 

« J'ai été chargé de fournir des rafraîchissements au Cer 1 

national, rue Neuve-Saint-Augustin, 43. A la dissolutj
0n

 j 
cercle, plusieurs membres vinrent dans mon calé ; parmi » 
se trouvaient quelquefois MM. Jeanne et de Guivy. J'ai vu

 a
,. 

eux deux sous-oftieiers ; je n'ai jamais entendu leurs conv»».* 
lions. Il y a dix mois que ces messieurs ont cessé de Y»2, 

par suite d'une dispute entre M. Jeanne et un sieurSabot. 1 

M. Delongueil, carrossier, est le patron du prévenu Si'carrî 
Il a élé fort étonné le jour où il a appris son arrestation f 
ne savait rien de lui qui pût la motiver. ' 11 

D- Dans ses conversations, vous n'avez jamais remarqué s 
exaltation politique? — R. Jamais je n'ai parlé politique a^J 

D. Il ne vous a pas dit qu'il avait dîné avec le comte A 

Chambord ? — R. J'ai su qu'il s'en vantait, mais pas^ moi 9 

M. Smith, maréchal-des-logis dans la gendarmerie d'élitè 
connu intimement le prévenu Haftermayer; ils oniétécam 8 

rades de lit dans la garde municipale. Un soir, dit le témoin 
que je lui faisais une visite, je vis sur sa table un joli p|

slo
' 

lei et je lui demandai de m'en faire cadeau. « Je ne pu j
s n

j~ 
le donner ni te le vendre, me dit-il; il m'a élé laissé comm« 
gage contre de l'argent, et je ne puis en disposer, car si

 0
n 

me rapportait l'argent, il faudrait que je rende ce pistolet. » 
D. Ce pistolet éiait-il une arme de guerre ? — R. Oh! 1' 

c'était un pistolet de luxe, un joli pistolet. 
D. N'avait-il pas aussi un sabre-poignard? — R. Oui, mon. 

sieur le président, comme tant d'autres il avait un de ces r». 
tits sabres de garde nationale de moitié moins grands que les 
autres. 

Le sieur Cauton, fabricant de gibernes et de ceinturons, dé-
clare avoir vendu, après 1818, un sabre-poignard à Hafter-
mayer. 

L'audiencier appelle à la barre M. le marquis de Laro-
chejacquelein. 

M' Danglebert, défenseur de Haftermayer : Nous avons fait 
appeler M. de Lar.-chejacquelein pour le prier de dire ce qu'il 
sait d'Hafermayer. 

M. de Laroche]acquelein : Je ne puis dire que le plus grand 
bien de lui; après 1848, il vint chez moi, co nme bien-d'autres 
de ses camarades, à qui j'ai eu le bonheur d'être utile en ce 
moment; c'est l'homme le plus loyal et le plus honnête qu'où 
puisse rencontrer. 

M' Nibelle : M. de Larochejacquelein ne connaît-il pas 
aussi le prévenu Jamet, mon client? 

M. de Laroch-jaequelein : Sans doute, et j'ai été très éton-
né de sou arrestation. J'avais fait des démarches pour lui fai-
re obtenir une concession ihéàtrale; j'ai réussi; je le crois in. 
capable de manquer de reconnaissance à ce point... 

M . le substitut : Le témoin sait-il que la concession lui & 
été retirée un mois après? 

Le témoin : Oui, il m'a été dit qu'on lui avait retiré son 
privilège, parce qu'il avait mis en actions le fonds social; je 
répondis que bien d'autres avaient fait comme lui et avant lui, 
et on lui a rendu son théâtre. 

M' Danglebert : M. de Larochejacquelein Sait-il quelque 
chose sur Dubuisson et sur la société secrète? 

M. de Larochejacquelein : Je ne sais absolument rien sur 
l'affaire de la société, mais depuis dix-huit ans je n'entends 
parler que d'un M. Dubuisson ; il est mêlé à toutes les intri-
gues du parti, dit-on, et à l'heure qu'il est, je ne sais s'il existe. 
Cependant j'ai élé honoré de lettres siguées Dubuisson ; ces 
lettres ne contenaient que des injures; cela devait être, notre 
manière étant toute différente de servir la même cause. 11 faut 
bien que M. Dubuisson existe quelque part, car 011 l'a vu, dit-
on toujours, eu Belgique, à Naples, à Nice ; il est partout hors 
à Paris; pour moi, qui ai joué un îôle assez actif dans le parti 
légitimiste, je déclare que je ne le connais pas. 

M. le substitut : Cela prouve que vous n'êtes pas de la même 
société. 

M. le président : Savez-vous si Dubuisson a été, comme il 
le dit dans ses lettres', aide-de-carnp du maréchal Bourmout? 

M. de Larochejacquelein : J'ai élé officier d'ordonnance du 
maréchal Bourmont, et j'affirme qu'un Dubuisson n'a jamais 
fait partie deson état-major. 

On procède à l'interrogatoire des prévenus. 

M. le président : Prévenu Jeanne, levez-vous. Vous avez sou-
vent été arrêté et condamné pour faits politiques ? 

Jeanne : J'ai été arrêté cinq ou six ibis, poursuivi cinq 011 

six fois, et toujours acquitté. 
D. Toujours acquitté n'est pas exact; vous avez été condam-

né quelquefois. — R. Ah ! oui, pour des almanachs. 
D. Eu décembre 1851 , vous avez été arrêté pour avoir pris 

part à l'insurrection? —R. Non, monsieur le président. 
D. Il y a sept ou huit ans, vos affaires commerciales étaient 

dans un mauvais état; vous avez fait faillite? — R. J'ai fait 
faillite, oui, par suite des menées d'un misérable; j'ai fait 
faillite, mais j'ai payé honorablement ui"S créanciers. 

D. Aujourd'hui encore, vous êtes représenté comme embar 
rassé daus vos affaires ? — R. C'est une calomnie; je fais mes 

affaires, je ne m'enrichis pas, niais je paie mes engage-
ments. 

D. Vous avez été condamné deux lois pour emblèmes sédi-
tieux, et aujourd'hui encore, outre le chef de société secrète 

que nous aborderons tout à l'heure, vous êtes recherché pouf 
semblable délit ? — R. C'est ce que dit la prévention. 

D. On a saisi chez vous, outre une quantité considérable 

d'emblèmes plus ou moins significatifs, trois broches à mé-
daillons, des boucles d'oreilles, des porte-cigares, des cachet-S 
des plumes métalliques, des tasses; tous ces objets étaient re-
vêtus de fleurs de lys ou du portrait du comte de ChamborJ. 
il a été saisi aussi des fleurs de lys et des portraits du cou'' 
de Chambord. — R. Il

 a
 été saisi dans le magasin du premi" 

des fleurs de lys. Quant au portrait, l'exergue porte seulem» 
Henri de France et non Henri V, ou Henri roi de France. 

D. On a trouvé aussi dix bustes du comte de Chambord, â 

bas desquels sont écrits les mots Henri V. — R. Pas dans 1 

magasin. Ces bustes étaient dans une chambre , attendant nu 
moment plus heureux. 

M. le président : Ce mot plus heureux prouve que ̂  
poursuivez un événement.

 t 
Jeanne: Je ne le poursuis pas, mais je l'attends ce mon*', 

et il sera heureux pour moi. Je puis affirmer que qua»d ' 

me demandait des bustes de Henri-ioi, je refusais. Q«anl y 
fleurs de lys, je ne comprends pas le reproche qu'on me

 w 
d'en avoir. Mais il y en a partout des fleurs de lys, «M^ y 

im°>e 

Je n'eu ai 
pas connaissance. 

M [U Angélique Vésien : Le 22 oclobre, à neuf heures du 
malin, pendant que j'étais chez M. Lafeuillade, M. Jamet est 
venu pour lui faire signer un papier... 

(
 D. Quel était ce papier ?—R. Je ne me rappelle pas bien ; il 

s'agissait de politique, deM. le comte de Chambord ; le papier 
commençait, je crois, ainsi: «Je soussigné, m'engagea suivre 
M. Léon Jamet partout où il me conduira. » 

D. Et Lafeuillade a signé? — R. Oui, monsieur, bien mai-
gre moi ; je l'engageais a se méfier, parce que M. Jamet avait 
déjà abusé une fo s de sa signature. Je puis vousdire que M. 
Lafeuillade a signé sans connaître l'importance de ce qu'il' 
faisait et sans réfléchir. . 

D. Comment expliquez-vous la précaution qu'a prise Lafeuil-
lade de copier de sa main et de garder la copie de l'engage-
ment qu'il venait de signer? — 11. 1[ avait piur que M. Jamet 
ne s'en serve encore pour lui faire du tort. 

D. A qui ce papier a-l-il été remis ? — R. Il
 a

 été remis en-
tre les mains de M. Horr. 

La fournie Cornu, marchande de vins, dépose que le prévenu 
Baguel a déposé un jour chtz elle une lettre el des pistolets 

D. Vous n'avez pas ouvert la lettre ? — R. Non, monsieur 

vois à la Sainte-Chapelle; 'il y en a par toute la Franc», 
fleurs de ly: 
Quant aux cao 

tous les monuments publics ; il en est des fleurs de lys coj^ 

et J ' ils ne m appartiennent pas, je les avais en dépôt, 
compie. .|, 

D. Du a trouvé aussi chez vous trois bagues représenta^ 

corme de Chambord couronné. — R. On a trouvé ces lri
!!'s ,ie 

gues dans ma chambre, et non dans mes magasins; el ^ 
sont pas ciselées, elles sont fondues, ce qui prouve q", 
n'étaient pas destinées à èlre mises dans le commerce- > .j. 
le lorl de gurder ces bagues, que voulez-vous? c'est un ^ 

neea i'olma IA 1 .1 , / - 1 . — . I 1 ' . . . !.. nac III 6" . blesse, j'aime le comte, de Chambord, je no puis pas W 1 

fendre. Je vais tout vous dire sur ces bagues: j'en a 1 

1er une, elle est un peu usée, on voit qu'elle aéié por ^ 
c'est un tort, je l'avoue; quant aux deux autres, elles u« 
pas sorties de ma chmibre. jUr# 

D. On a saisi encore chez vous, le 8 mai, 2,000 .
)r

a-
traitant de matières politiques el faites dans un b" 1 . 
pagande légitimiste. • | 7 ^ I 

Jeanne : On les u saisies le 8, cola esl vi*i,
(
 mais « 

«■M veille, M. le commissaire de police avaii dit qu ou n° ^ 
rail pas, parce qu'elles n'étaient pus mises en vente ; 
ces brochures décompte à demi; je devais en rendre <-

 cf
J» 

D. Qui vous les a remises? — R. Ab ! je ne sais I 1 " ' 
remonte à 1818. „r «** 

D. La loi éitiil la même qu'aujorrd'hui. — B- 1>as £„t fr 

sortes de brochures; les brochures d'une feuille et»1 

mises aiors. 
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ne 1>rosso s

y"'Pall)iqne. — R. Ce n'est 

n(
. presse sympathique, c'est une presse sans coll.-. 

^"n" Vous aviez donc des papiers très intéressants que que vous 
vez cachés chez un sieur Lacroix? — R. Ces papiers sont 

''/ lettres de Dubuisson ; je les traitais légèrement comme je 

, 'traita'* lui même. 

n Pas si légèrement, car vous les cachiez; on ne cache pas 

j
e

s choses légères. — R. Je no nie pas qu'elles soient compro-

""n'où .ivi '.-voiu vu Dubuisson? — R. Je l'ai vu à Bruxelles 

• -'avais élé pour l'aire taire une médaille. 

•"J A quelle époque ? — R. Je ne me rappelle pas. 

n Par qui av> z-vons é'é mis en rapport avec Dubuisson? 

«' Cela m'a échappé ; je vois et je connais tain de monde ! 

~ p * [ ( est étoiniaùl que vous lie vous rappeliez pas comment 

itsttvi z fait connaissance d'un homme avec lequel vous de-

"
v0

 n s
j intime qu'on trouve sur vous cinquante-trois lettres 

jT|
u

, ? — R. Ce Dubuisson a la rage d'écrire, il me char-

,jt d'un las de choses, de commissions; c'est un ensemen 

"
e

,
S

r
 un botaniste, un fleuriste, je ne sais quoi ; il lui lallait 

Sojôurs des graines, des plants. 

j) Est-il à votre connaissance que Dubuisson ait e e aide de 

.-m'pdu comte de Bourmonl?— B. Je ne sais, en vérité, pas. 

Dubuisson parle beaucoup; c'est un homme très aimable, très 

intéressant, d'une jolie conversation, tout à l'ait séduisant; 

m
ais il dit lantde choses que je ne me charge pas de les avoir 

toutes retenues. 

D. Avez-vous retenu qu'il se qualifie de général en chef, 

chargé des pleins pouvoirs du comte de Chambord ? — R. 

Ab! oui. 
D, L'avez-vous cru? — R. Non, il est trop léger. 

j). Néanmoins vous avez reçu ses instructions ? — R. Oui, de 

«rendre Viucennes et le mont Valérien à moi tout seul. 

D. Si vous le trouvez si léger, comment acceptiez vous un 

joiandat de lui? — R. Je n'ai pas de mandat. 

I). L'instruction établit que vous aviez un mandat et fort 
;
bien déterminé? — R. Non, mais non, je vous dis encore 

mue fois que Dubuisson est trop léger pour que j'aie accepté 

ruu mandat de lui. Si j'avais eu un mandat, on aurait trouvé 

un brevet chez moi, puisque, d'après la prévention, on don-

nait des brevets de capitaines, de chefs de balailldn, de colo-

nels, même de colonels supérieurs, un nouveau grade institué, 

à tous les affiliés; mais ou n'a pas trouvé de brevet chez 

moi, et cependant si j'en avais demandé, on ne m'aurait pas 

refusé, je vaux bien M. Dubuisson. 

M. le président : Vous étiez considéré comme au-dessus 

d'un colonel supérieur ; D .buisson, investi de pleins pouvoirs, 

'vous les avait transmis. Les légendes contenues dans les bre-

-vets indiquent à quel but ces pouvoirs devaient tendre; on y 
lit en tête : 

« France. — Justice atix provinces. — Deus, rex et patria. 

_ Tout pour le peuple et par le peuple. — Liberté, égalité, 
fr*l.ernité. » 

Ces brevets sont revêtus en outre de quatre cachets. 

Jeanne : Pauvre papetier ! on le traite comme un homme 
lieu important. 

D. Tout démontre, en effet, l'importance que vous aviez 

dans le proj t de la société. Qu'avez-vous à dire de la lettre 

adressée à M"' Dandri Ion que vous avez décachetée? ellè était 

de Dubuisson. — R. Sans doute, j'ai reconnu son écriture, 
c'est pour cela que je l'ai décachetée. 

D. Ce n 'était pas une raison ; vous aviez un autre motif? — 

R. Il fiul vous dire, M. le président, que j'avais la plus gran-

de confiance en M
11
' Dandrillou, qui était depuis si longtemps 

«dans ma maison. Cette confiance a été jusqu'à l'autoriser à 

décacheter mes lettres, et elle, de son côté, m'avait permis de 
décacheter celles qui lui étaient adressées à la maison. 

Ai. le substitut : M"' Dandrillou a déposé que jamais elle 

n'avait autorisé M. Jeanne a se faire écrire des lettres sous 
s» couvert. 

Jeanne : Elle a pu dire cela devant le juge d'instruction. 

Al. letubstilul : Elle l'a répété aujourd'hui à l'audience. 

Jeanne *Alors bien timidemeut, car je ne l'ai pas entendu. 

M. le président : Il y a bien des choses à expliquer pour 

cette lettre. Expliquez d'abord comment M
lu

 Dandrillou rece-

vait une lettre de Dubuisson signée, non pas Dubuisson, mais 

signée 0 lèiie, un nom de convention. Expliquez ensuite pour-

quoi ou lie peut lire cette lettre qu'avec un transparent. 11 est 

bien c'air que ce sont là des précautions de conspirateurs. 

Jeanne : Ce Dubuisson est un original, il ne fait rien com 
me tes autres. 

M. le président: Surtout il change souvent de nom. Vous 

avez reçu uneauire lettre de lui signée Madeïra? — B. Encore 

une originalité. Pour ma part, je vous avoue que je ne com-
prends pas celte lettre-là. 

D. Dans cette lettre il est parlé du patron, ce qui veut dire 

le comte de Chambord; on vous demande combien de mille 

vous pouvez fournir, c'est-à-dire des affiliés. — R. C'est vrai, 

c'est vrai, tout cela y est ; ce Dubuisson est un homme qui a 

des transitions si brusques qu'on ne sait pas toujours ce qu'il 
veut dire. 

D. Nous verrons s'il ne sait pas ce qu'il veut dire. Voici 

une autre lettre de lui; celle-là est signée Joly ; il vous dit: 

« léserais bien aise de recevoir les no. us de vos acheteurs. . 

le crois que tout ce que nous avons dit se réalisera. » — R. 

Eli bien! qu'est-ce qu'il m'a dit? Je n'en sais rien ; il rêve, ce 

hubuisson ; c'est un homme charmant, mais on n'est pas léger 
ice point; c'est à n'y rien comprendre. 

D. Il rêve, dites-vous; mais s'il rêve, comment quâlifiez-
vous l'acte de celui qui a reçu ses lettres el qui les cache ? 

Voici encore une autre lettre signée Otlène. Elle commence par 

ees mots: « Mon cher collègue. » Que diles-vous de cette ap-

pellation? — R. Je lie peux pas l'empêcher de parler, cet 

nomme; vous voyez bien que c'esi un déluge de paroles. 

B. Dans cette lettre il y a ce passage : « La situation com-

merciale est si critique qu'il faut une explosion. » — R. Je ne 
comprends pas. 

D. La lettre continue : « J'ai appris avec plaisir la réception 

nu petit colis, » Quel est ce petit co'is? — R. Encore des énig-

mes; ce Dubuisson est un sphynx; il me demandait souvent 

des graines; si ce n 'est pas de cela qu'il veut parler, je ne sais 
de quoi.

 J 

D. Non, ne confondons pas. Il ne s'agit pas d 'un objet que 

*°us lui auriez expédié, mais d'un colis que vous emportiez de 

ruxelies et qui serait arrivé heureusemeut à Pars; voilà la 

^use du plaisir que ressent Dubuisson. — R. Alors, je sais 

ncore moins ce qu'il veut dire. Je vous ai dit que Dubuisson 

en un homme fort aimable, je ne m'en dédis pas, mais je ne 
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Plus loin, la lettre vous dit encore: « Fai'es ce que vous 

pourrez pour établir partout des succursales... et ne dites rien 

a nos gros bonnets, qui nous trahissent toujours. » 

Jeanne : Il dit toujours la même chose, je ne sais ce qu'il 

veut dire avec ses succursales et ses gros bonnets! Je lui ai 

souvent envoyé des graines , c 'est vrai, mais je ne lui ai janiuis 

parlé de succursales ni do gros bonnets. 

Al. le président : INous arrivons à un passage de la lettre 

fort important. Voici ce passage : « Il faut savoir l'effectil do. 

la garnison de Vin » Le dernier mot. signifie Vincennes; et 

que trouve-t-on chez vous ? Ou trouve une liste qui porte à 23 

l'effectif des officiers de la garnison de Vincennes. — R. Mais 

c'est lui qui me l'a envoyé, ce soi-disant effectif. 

D. Pourquoi vous aurait-il envoyé uii pareil document? — 

R. Est-ce que je sais, moi! C'est un homme qui écrit, qui 

écrit, qui fait pleuvoir des lettres auxquelles ou ne comprend 
rien. 

D. Tout se lie fort bien, au Contraire, dans ses lettres ; il 

ajoute : « Il n'y a pas huit jours le patron était à Venise, il a 

du: « Il est temps d'agir, il faut réussir ou se faire tuer. >• — 

B. C'est encore une imprudence de Dubuisson de dire de ces 

choses-la. Moi je connais très bien la papeterie, je suis très 

capable de faire un registre; mais si on me parle &e canons, 

de forteresses, de Vincennes, je n'y comprends rien, ce n'est 

plus ma partie. 

D. Voici quelque chose qui vous est plus direct et que vous 

comprendrez mieux sans doute. Vous aviez été condamné à une 

amende. Dans sa leiire.il vous parle de celte amende et il 

vous annonce « qu'un de ces souscripteurs dont la parole vaut 

300,000 fr. se chargeait de tout. »— R. Eh bien! ce gros sous-

cripteur ne s'est chargé de rien, car j'ai jjayé mon amende de 

mon argent. 

D. Puis il revient ensuite à ses projets sur Vincennes. — R. 

C'est sa marotte à ce monsieur, il veut prendre Vincennes. ^ 

D. El vous aussi un peu, car il vous accuse la réception d'un 

plan que vous lui avez envoyé— R. Quel plan? 

D. Pour s'emparer de Vincennes. — R. Encore! mais je ne 

suis pas fou comme lui, monsieur, moi, je ne veux pas prendre 
Vincennes! 

D. Alors si ce n'est pas cela, quel plan lui avez -vous en-

voyé?— R. Je ne sais plus de quel plan il parle; il deman-

dait tant de choses que j'en avais la lêle rompue. 

D. Il ajoutait : « Courage, nous allons arriver... toute la pro-

vince est à nous, c'est un complot général... » — R..Un com-

plot général à nous deux? 

D. Non pas, vous n'êtes pas seuls sur ces bancs, et derrière 

ceux-là il y a d'autres affiliés; il y a ce que vous appelez des 

colonels qui ont recruté cent hommes à l'affiliation, des capi-

taines qui en ont amené trente, quarante. Répondez sérieuse-

ment, ces listes trouvées chez vous sont sérieuses. — R. Ce 

sont celles du Cercle national, il s'agissait d'élections. 

M. le substitut : Le capitaine Flamant n'était pas du Cercle 
national. 

M. le président : Ces listes étaient si sérieuses pour vous, 

qu'au moment de votre arrestation, vous avez dit : « Ces listes 

me perdent! Je suis un homme perdu! » 

Jeanne : Je n'ai pas dit cela, c'est un mensonge. 

D. N'insullrz pas les témoins, c'est vous qui procédez par 

mensonges. — R. Si vous le croyez, M. le président, je n'ai 

[dus qu'âme taire. Raisonnons cependant sur le fait qu'on me 

reproche. Je prie M. l'officier de paix de se retirer un moment 

à l'écart avec moi. C'est pour lu. parler à lui tout seul, sans 

doute pour n'être pas entendu ; et puis, pas du tout, après 

avo r pris cette précaution, je la rends moi-même inutile, tu 
criant de façon à être entendu de tous. 

Ai. le président : Il est des mouvements dont on n'est pas 

maître, des révélations subites qui exercent un empire immé-

diat sur les sens ; ce qu'il y a de certain, c'est que le propos 
a élé entendu. 

Jeanne : A onze heures du soir, M. Nusse, commissaire de 

police, s'esi présenté à moi avec beaucoup de digtihé ; il m'a 

engagé à dire la vérité. Je lui ai répondu qu'il n'y avait pas de 

complot, que jé n'avais pas de complices. En ce même mo-

ment, M. l'officier de paix Lagrange m'a engagé à parler. Je 

lui ai répondu ce que je venais de dire à M. Nusse, S'il avait 

eu à m'opposer ce que je lui aurais dit sur la terrasse, à pro-

pos des listes, c'était le moment de me le rapjieler, et il n'en a 
rien fait. 

D. Vous vous buttez contre l'évidence ; on ne cache pas des 

listes de cercles. — R Je maintiens que ces listes étaient cel-

les du Cercle national, et je repousse le projet de Vincennes 

si je m'en étais occupé, il y aurait plus que des listes, il y au-

rait des témoins; pour avoir l'effectif d'une place forte, pour 

faire un plan, il faut parler à quelqu'un ; il y aurait des té-
moins de ce fait, et il n'y en a pas. 

D. Vous connaissiez le prévenu Baguet ? — B. Je le connais, 
mais il n'est jamais venu chez moi. 

D. Et le docteur Vignol? -r B. Je ne le connais pas. 

D. Et Alvarès? — B. Il était membre du cercle; je connais-
sais tous les membres. 

D. Nous revenons encore au fait de Vincennes. Dans une 

autre lettre de Dubuisson, celle-là signée Scipivn, il vous dit : 

« Il faut tout faire pour avoir des intelligences avec Vin... 

Le patron se dispose à iiniier Henri IV très prochainement...» 

— B. Allons, voilà qui est convenu, à moi tout seul je lais ve-
nir le prince à Paris et je le proclame. 

D. Cessez de plaisanter, vous u'êtes pas seul. — B. Ah ! oui, 

je me trompais, nous sommes deux; un complot à deux ! 

D. Vous êtes de mauvaise foi ; tous ceux qui sont sur ces 

bancs n'y sont-ils pas pour répondre des mêmes faits? Seule-

ment, pour ce qui vous concerne, tout prouve que vous étiez 

un agent puissant de k société, et voilà pourquoi on n'a pas 

trouvé chez vous de brevet de colonel supérieur; vous étiez 

au-dessus de ce grade. — R. Pauvre complot où un papetier 

joue un si grand rôle ! Je réponds à l'égard de Vincennes : on 

a dit que je ne pouvais tenir ces renseignements que de l'ad-

judant Grandjean. Or, M. Grandjean a nié toutes confidences 
qu'il m'aurait faites, et il a bien fait, car je ne lui en ai pas de-

mandé. Je n'ai pas envoyé non plus de plan tracé; j'ai pu 

prononcer le mot de Vincennes, et là-dessus M. Dubuisson a 
brodé ce que vous lisez. 

Je puis vous prouver, par un fait, que je n'ai jamais clier 

ché des renseignements sur Vincennes. Un jour le chef de mu-

sique de cette garnison vint chez moi. On lui avait dit que 

j'avais beaucoup d'influence auprès de M. le vicomte de Cham-

bord. Il venait me prier de faire passer au prince un morceau 

de musique de sa composition. J'aurais pu saisir l'occasion de 

lui parler de Vincennes, je ne lui eu ai pas dit un mot, ce qui 

ne m'a pas empêché de faire sa commission auprès du prince 
par une occasion qui me fut fournie. 

D. Qu'entendàit-on, parmi vous, par le mot patron? - R. 

Vous le savez muiiiieuaiil connue nous ; ce mot désignait le 
comte de Cliambord. 

D. Vous voyez bien qu'il n'est pas douteux que c'est, une so-

cielé secrète. - R. Mou affiliation à celte société remonte, je 

vous lai dit, à 18IH. A cetio époque, rien n'était stable ; j'ai 

combattu jusqu'à ce que le pouvoir soit, assis; après. non. 

D. Où avez-vous connu feiUnsson qui dans ses lettres vous 

traite uo cher ami? — IL Eu IS48, un nommé Rosé mo pro-

posa de nie faire eoiinaitïv Dubuisson; j'envoyai Rosé aux ca-

lendes grecques. Un autre hoinn e, Baguet, vint me parler de 

Dubuisson ; c'est alors que je me laissai entraîner àleon-
uailre. 

D- Ou l'avrz-vous connu ? — B. A Bruxelles. 

D. El c'est Dub iisson quia paye votre voyage? — B. Oh ! 

non, monsieur Ici, il s'agit d'argent, et je n'eu ai jamais r< eu 

de qui que ce ^oïl pour stimuler mes opinions politiques. 

D. Voire maison était un véritable arsenal. On y a trouvé 

deux fusils, six cartouches, des pistolets charges à balle, deux 

sabres. A Paris, on n'a pus l'habnude de s'armer d'une fiçou 

si fiirmi lable. — B. C'était cependant jio^r ma défense et 

connue souvenirs que j'ava s ces armes. L'un des fusils a été 

à mon père, l'autre m'a servi en 1830. J'habite une maison 

isolée, je devais pr n Ire mes précautions contre tout danger. 

M. le substmi • Nous sommes peines d'avoir à revenir sur 

les aveux de M. Vignol. Voici ce qu'il a dit dans l'instruction : 
« J'étais chargé de recruter dans le parti légitimiste des hom-

mes prèis à marcher. J'ai correspondu avec Dubuisson; nous 

faisions prêter un serment. J'envoyais leurs noms et qualitésà 
Baguet qui les transmettait à Dubuisson.» 

M.iPiynol : C'est ce que j'ai confirmé aujourd'hui; j'ac-
corde tout cela. 

On interroge le prévenu Blazy. 

M. le président : Vous avez fait partie de la ligua fédérale 

comme chef de bataillon? - B. Non, monsieur le président; 
j'ai fait partie du Cercle national, voilà tout. 

M. I' président: Prévenu Vignol, connaissez vous Blazy. 

M. Fignol : J'ai cniendu parler de lui, mais je ne le con-

nais pas ; on disut qu'on le comptait purmi nos collabora-
teurs, mais je ne sais pas quel grade il avait. 

Blazy : Je ne connais pas M. Vignol. Ancien militaire, je 

coin aïs le service, el je n'accepterais un grade militaire que 

de celui eu qui je reconnaîtrais le droit de me le donner. J'ai 

élé dans la garde royale, j'ai conduit la famille à Cherbourg. 

J'ai servi depuis dans la garde municipale; j'ai toujours elé 

fidèle à mon drapeau el à mes chefs; j'ai toujours servi mon 

pays ; les chefs du chemin de fer de Saint-Germain, où je suis 
aujourd'hui employé, pourront vous le dire. 

D. On vous reproche d'avoir lei-u une certaine conversation 

chez un marchand de. vin. — B. Voici ce que c'est : un jour 

j'ai rencontré un tambour que je connaissais; nous sommes 

entrés boire un verre de vin. Eu buvant, nous avons parlé de 

la garde royale; nous disions qu'on ne ferait jamais de tels 

régiments. Des messieurs sont venus mépriser ce que nousdi-

sioiis de la garde; je leur ai dit : « Ou ne vous adresse pas la 

parole; ne méprisez pas ce que vous ne connaissez pas. » 

D. Vous êtes allé a Wiesbaden ? — B. Oui, monsieur le pré-
sident, en 1848 ; j'ai cru que c'élait mon devoir. 

D. Vous y avez reçu une médaille? — B. Ah! oui, de M. le 

comte d« Chambord ; si c'est un crime, celui-là, je ne pourrai 
jamais m'en repentir. 

Les interrogatoires des autres prévenus n'ont présenté 

qu'une partie des faits déjà connus. Tous ont nié leur par-

ticipation à une société secrète. 

L'audience a été levée à cinq heures et demie et ren-

voyée à demain pour le réquisitoire du ministère public. 

M. le président interroge M. le docteur Vignol. 

It. M. le président : Vous étiez affilié à k ligue fédérale? 
Je ne connais pas ce nom. 

D. A quelle société ôtie/.-vous affilié? — B. A aucun
1
. 

D. Cependant vous avez prêté un serment; à qui l'avez-vous 

prêté? —R. Au pays. C'était en 1848, je m'occupais d'élections; 

comme légitimiste, je cherchais à faire prévaloir les candidats 
de cette opinion. 

D. Voici le commencement de la formule du serment que 

vous avez prêté : « Je soussigné déclare accepter le service 

provisoire que me confie Sa Majesté Henri V. » Ce serment, ce 

n'est pas au pays que vous le prêtiez. — B. La F'rauce, alors, 

n'avait pas de gouvernement, je ch reliais à lui en donner un. 

D. E"tre les mains de qui avez-vous prêté ce serment? — 
B. Entre les mains de Dubuisson. 

D. Qui vous a conféré le grade de colonel supérieur ? ce bre-

vet vous obligeait à faire des adhérents. — B. Cela est vrai. 
D. Vous en avez fait ? — R. J'en ai l'ait. 

D. Lesquels ? — II. Je ne puis le dire. 

M. le président : C'est là une société secrète. 

M' Vignol, avec émotion: J'ai eu tort, je me suis lié avec 
un homme dont je ne connaissais pas l'existence. 

M le président : Ah! oui, à votre âge, c'était bien impru-
dent ! — R. J'ai eu tort. 

D. Vous avez connu Baguet ? — R. Je l'ai connu. 

D. Quels étaient les soldats que vous avez recrutés ? — R. Je 
ne les connais pas, je ne dois pas les connaître. 

D. Vous en avez recruté une centaiue? — R. Il fallait en 
faire des milliers pour aboutir. 

D. On a trouvé chez vous des pistolets; est-ce comme signe 
de commandement qu'ils vous avaient élé donnés? - R. Ce 

sont des pistolets,de tir ; je les ai depuis plus de trente ans. 

D. On a trouvé chez vous une bague significative. Est-ce un 

emblème, ou un moyen de reconnaissance ? — R. Non, mon-
sieur. 

JURY D'EXPROPRIATION. 

M. Lagrenée , magistrat direcleur. 

Audiences des 8, 9 et 10 août. 

ARCADES DE LA RUE DE RIVOLI. — RUES DE ROUAN, DE 

L ECHELLE. — RÉSULTATS DF. LA PREMIÈKE CATÉUOIUE. 

Nous avons annoncé que la prolongation des arcades de 

la rue de Rivoli nécessitait des expropriations nouvelles. 

On stiil que ces expropriations commencent au pas.sage 

Deloime pour finir à la rue de la Bibliothèque. Déjà nous 

avons fait connaître la division eu deux parties du travail 

soumis aux jurés. La première comprenait les propriétés 

et les locations depuis la rue de la Bibliothèque jusqu'à la 

place du Palais-Royal; nous avons donné le compte-

rendu des débats et' le chiffre des indemnités. Restait la 

seconde partie, comprise entre le passage Delorme et la 

place du Palais-Royal. Une nouvelle session du jury est 

appelée à statuer sur les offres de la ville et les demandes 

des parties intéressées pour cette seconde partie. 

Le travail des jurés a été divisé en quatre catégories. 

La première comprend les n°
s
 3, 4, 2, 1 de la rue de l'E-

chelle, 10, 8, 6 de la rue de Rivoli. Dans la seconde, on 

a placé les n" 4, 2 de la rue de Rivoli ; 1, 2, 4 de la rue 

Saint-Ntcaise; 19, 21, 23, 24 et 26 de la rue de Rohan. 

La troisième se composera du n" 24 de i'aiicienne rue des 

Quinze-Vingts, du n" 22 de la rue de Rohan, des n<" 7, 9, 

6, 8, 10 de la rue de Valois et de la maison n" 247 de la 
rue Saint- Honoré. 

La quatrième et dernière comprendra les numéros 245, 

247 de la rue Saint-Honoré, et les numéros 243 et 241 de 
la place du Palais-Royal. 

Nous donnons aujourd'hui les débats relatifs à la pre-
mière de ces catégories. 

Les propriétés avaient' dans cette catégorie une impor-

tance considérable. Le numéro 3 de la rue de l'Echelle 

était livré en location régulière à douze industries très 

importantes. Son propriétaire refusait l'offre de 578,000 

francs que faisait la ville, pour demander 821,384 fr. Le 
jury a alloué 660,000 fr. 

Le n" 10 deda rue de Rivoli était estimé par la ville 

330,000 fr., le propriétaire demandait 580,000 fr., le jury 
a alloué 374,000 fr. 

Un incident assez grave a signalé les débats relatifs à 
cette maison. 

L"un des locataires produisait un bail de 10,000 fr.; 

mais la ville, par ses conseils, soutenait qu'il existait une 

contre-lettre par laquelle lo prix réel était établi à 8,000 

francs seulement. On tirait la preuve de ce fait de l'indi-

cation donnée par l'un des vice-présidenls du Tribunal de 
la Seine au conseil municipal. 

En effet, à une époque récente, clans un procès qui avait 

divisé le propriétaire et le locataire, on avait produit celte 

pièce fort importante, et le magistrat qui présidait l'au-

dience avait cru devoir faire connaître cet incident à l'ad-

ministration dont on pouvait tromper la bonne foi parle 

titre apparent. Les parties intéressées appelées devant le 

jury avaient affirmé qu'il n'existait pas de contre-lettre. 

Cependant, après réflexion, le locataire qui refusait l'in-

demnité de 3,000 francs offerte par la ville, a fait défaut. 

Alors l'indemnité a été fixée à ce chiffre. Nous avons in-

diqué plus haut l'indemnité accordée au propriétaire. 

Trois marchands de vin figuraient d.ms les industries et 

faisaient concurrence à un limonadier. Au premier de ces 

industriels, la ville offrait 11,000 IV.; il demandait 35,000 

francs; l'indemnité a été fixée à 18,000 IV. Le second re-

fusait 2,916 fr. 65 c.; il demandait 75,000 fr.; 45,000 fr. 

lui ont élé alloués. Le troisième, sur une offre de 3,000 IV., 

deinanduii 13,300 IV.; il recevra 4,000 fr. 

Le limonadier opposait une prétention de 100,000 fr. à 

une offre de 14,000 IV. Il recevra 35,000 IV. 

Un hôtel garni considérable, l'hôtel du Périgord, était 

encore une l'ois frappé par l'expropriation. Son proprié-

taire avait reçu, au moment du percement de la.ruede 

Rivoli, une indemnité de 3O,000.JV. 11 avait employé cette 

somme à recomposer sa maison. Il avait pu trouver pour 

de longues années un bail avantageux dans lu propriété 

qui porte le II ° 6 de la rue de Rivoli. A peine installé, il Stl 

voit expulsé de nouveau. Il repoussait une ollVc de 40,000 

fr. et demandait 180,000 fr. 

La ville faisait observer qu'elle avait déjà pnyé la mai-

son ; l'exproprié répondait qu'il avait line première fois 

obleni 30,000 IV. sur sa demande de30,0t)0 IV.; que celte 

fois encore l'indemnité par lui réclamée était légitime et 

bien fondée; qu'aucune exagération ne pouvait lui être 

reprochée. Il montrai I ses nouveaux sacrifices anéantis 

avec son commerce. Le jury a fixé l'indemnité à 80,000 f. 

L'industrie quia révèle les plus curieux détails est celle 

d'une marchande de tabacs. M"' Isard disait au jury : Le 

chiffre de mes affaires est considérable. Il esl établi uar 

les livres de la Régie. Je vends surtout des cigares, c'est-

à-dire du tabac riche ; cela s'explique par ma position. 

J'ai un [lied dans la rue de l'Echelle, un autre dans la rue 

de Rivoli. Les voilures, les hôtels, le ministère d'Ëtaj, les 

Tuileries, voilà ma clientèle. Je ne vends que des cigares.; 

quand on vend du tabac ordinaire, on gagne 1 fr. par ki-

logramme. Sur le tabac lin, le cigare, on gagne au eoulratre 

6 fr. Joignez à ce produit avantageux celui de mon com-

merce de papier à i uni-eltes, de pipes, de tabletterie, de 

papier, d'amadou et d'allumettes. Par exemple, ajoulait-

elle, j'achète 3 fr. la grosse des boîtes d'ail unielios, je re-

vends chaque boîle 10 cent. ; je gagne doue, d'après les 

relevés de mes livres, des sommes fort considérables; c'est 

un bénéfice de plusde 350 pour cent. Où retrouver une 

aussi belle position ? La ville offrait 2,000 fr.; l'expropriée 

demandait 16,720 IV.; ,8,000 IV. ont été alloués par le 

i ury. 

M. Bescherelle, professeur de langues, demandait 

50,000 en réponse à une offre de 800 fr. ; il expliquait 

qu'il était plutôt éditeur que professeur. Les nombreux 

ouvrages qu'il avait composés portaient son adresse ; ne 

fallait-il pas qu'il changeai toutes les indications impri-

mées de ses œuvres? Il fallait reluire un nombre considé-

rable de volumes déjà brochés Lo jury a alloué 4,000 fr. 

Enfin, parmi les locataires d'appartement, on remar-

quait le nom d'une artiste distinguée du Théâtre-Fran-

çais; c'élait M
1Ie

 Denain qui demandait 9,000 IV. d'indem-

nité; la ville offrait seulement 963 fr. 50 c. Le jurv a al-
loué 3,000 fr. 

Eu résumé, la ville offrait aux expropriés 1 ,656,684 fr. 

65 c. Ils demandaient 4,038,415 fr. Le jury a alloué 

2,149,980 fr. C'est une différence de 1,888,435 fr. eniro 

les demandes et les indemnités, une différence de 493,295 

IV. 35 c. seulement entre les indemnités et les offres. 

M" Chaix-d Est-Auge, avocat de la ville, assisté de M* 

Picard, avoué, a soutenu le bien fondé des offres. 

Ont plaidé pour les expropriés : M" Ganiievàl, Nicolet, 

MarsâuX, Germain, Trinité, D.i, Josseau, Malapert, Pis-

soo, Baud, Desboudets , Auvillain, Colmet d Aage et 
Paillet. 

Nous donnerons les résultats des autres catégories. 

CHRONIQUE 

PARIS, 10 AOUT. 

L'enquête à laquelledonnait lieu, ainsi que nous l'avons 

annoncé, la découverte du cadavre d'un enfant renferme 

dans une boîte confiée au conducteur de la voiture publi-

que de Vendôme, a fait connaître que cette fois on n'au-

rait pas un crime à déplorer. 

En effet; c'est sur la demande même de la dame C... 

que le corps, qui est celui de son enfant, confié par elle à 

une nourrice, et mort du croup à l'âge de quatre mois, 

lui était emoyé par celle-ci. Il paruîirait que les père et 

mère de l'enfant décédé étant israé iles, auraient voulu 

lui faire rendre les derniers devon s selon leur rit reli-

gieux, el que, pour économiser les frais onéieuxilu ti ap-

port légal du" corps, ils auraient écril à la nourrice de te 

renfermer dans une boîte el de le leur adresser comme un 

simple îblis par l'inlehnédiaire du meneur Roger. 

, Les faits ainsi expliqués, el les résultais de l'autopsie 

pratiqués à la Morgue venant à l'appui, celte affaire s'est 

trouvée réduite aux simples proportions d'une contraven-

tion sur laquelle la justice aura à prononcer. 

— Un cas bien rare de folie Itéré jitaire vient de se pro-

duire à Montronge, où il a occasionné un meurtre dont 

l'auteur est eu ce moment écroué à la préfecture de poli-

ce. Vers 1835, un sieur D..., qui, depuis plusieurs années 

déjà, était atteint de monomanie furieuse, mourait !a's<ant 

deux fils, Joseph et Charles D.... Vers la fin de l'aimée 

1848, Joseph, qui était établi marchand de vin, fut subite-

ment atteint de folie destructive et frappa de coups de 

coutfau nu jeune garçon qui lui'étail inconnu et qui mou-

rut quelques jours après de ses blessures. Soumis parla 

jus'.ice à un examen attentif et prolongé, le meurtrier, 

dont l'état de folie ne pouvait laisser aucun doute, devint 

l'objet d'une ordonnance de non-lieu et fut renfermé à 

l'hospice de Bicêlre, où il se trouve encore, sans qu'aucu-

ne amélioration se soit manifestée dans son étal. 

Hier mardi, vers huit heures du matin, le frère de ce 

malheureux s'est trouvé à son tour surpris d'un accès do 

folie furieuse par hallucination de l'ouïe. « Tue! lue! 

frappe quelqu'un à coups de couteau, ou tu vas mourir 

déshonoré ! » lui criaient des voix qui, de toutes parts, se 

faisaient entendre. Eperdu, frappé de vertige, il s'arma 

d'un couteau, pénétra dans le logement d'une de ses voi-

sines, la veuve Portezeau ; il se précipita sur elle, la ren-

versa sous ses genoux et la frappa de coups de couteau 

jusqu'à ce qu'elle eût rendu le dernier soupir et que l'on 
vînt l'arrêter. 

Aujourd'hui cet homme éprouve des intervalles de cal-

me durant lesquels il se rappelle toutes les circonstances 

de son crime, qu'il déplore; mais en même temps il as-

sure avoir été victime d'un irrésistible entraînement. M. le 

docteur Lassègne, médecin spécial du service des aliénés 

près'la préfecture de police, lui donne des soins comme 

déjà, en 1848, il avait été appelé à en donner à son frère 

inné dans d'aussi déplorable! circonstances. 

— Le docteur Spindler a été appelé dans ia seule jour-

née d'hier à constater deux décès par immersion dans la 

commune d'AUteuil. Le malin, le nommé Moiisiguun, pas-

seur sur la Seine, avail repêché le cadavre d'un homme de 

vingt-cinq à trente ans, bien vêtu et uoflt le linge est mar-

qué aux initiales F. B. Vers le milieu du jour, un pêcheur 

a également retiré de la Seine le corps d'un jeune homme 

de vingt el un ans, qui a été reconnu être celui du nom-

mé Edouard Cochez, menuisier, route de Versailles 17. 

Ces deux décès paraissent résulter d'accidents ou d'impru-
dences. 

Par décret impérial en date du 27 juillet 1853, M. Gus-

tave Lerat a été nommé avoué près le Tribunal civil de la 

Seine, en remplacement' et sur la présentation de M' Du-

clos, et il a prêté serment en cette qualité à l'audience 

du 5 août 1853 de la 1" chambre dudit Tribunal. 

Bmur«.e du Paria» du 10 Aodt IS53. 

AU COMPTANT. 

3 Ojo j. ti déc .... 79 80 | FONDS DE LA VILLE, ETC. 

4 iiS 0[0 j. 22 sept. | Obiig. de la Ville.. . — 

4 0[0 j. 22 sept.... j Emp. 23 millions... 1120 
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4 lja 0[0 de 1852.. 104 40 
Act. de la Banque. . . 2835 — 
Crédit foncier — — 
Société gén. mobil. . 857 50 

FONDS ÉTRANGERS. 

5 0]0 belge, 1840.. 98 lr2 
Napl. (C. Botsch.).. — — 
Emp. Piém. 1850.. 97 — 
Piémont anglais.. . . — — 
Rome, 5 0(0 96 3p4 
Empr. 1850 

A TEBME. 

3 0i0 
4 1[2 0(0 1852 
Emprunt du Piémont (1849). 

Emp. 30 millions.. . 
Rente de la Ville. . . — — 
Caisse hypothécaire. 
Quatre Canaux 
Canal de Bourgogne. 1035 — 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Monc. 
Lin Cohin 
Minesde la Loire. .. . 720 — 
Tissus de lin Maberl. 900 — 
Docks-Napoléon 232 — 

1" Plus Plus Dern. 
Cours. haut. bas. cours. 

79 70 soTo 79 60 80 — 

CHEMINS DE FEE COTÉS AU PARQUET. 

Saint-Germain — — 
Paris à Orléans 1215 — 
Paris à Bouen 1110 — 
Rouen au Havre. ... 510 — 
Strasbourg à Bâle. . . 362 50 
Nord 880 -
Paris à Strasbourg. . 967 50 
Paris à Lyon 9)7 50 
Lyon à la Méditerr.. 780 — 
Ouest 760 -
ParisàCaenetCherb. 622 50 

L'administration des Adresses des principales maisonsde 
commerce de Paris demande, pour faire la place, des em-

Dijon à Besançon. . . 
Midi 
Gr. central de France. 
Montereau à Troyes. 
Dieppe et Fécamp. . . 
BlesmeetS-D.àGray. 
Bordeaux à la Teste. . 
Paris k Sceaux 
Versailles (r. g.) 
Grand'Combe 
Central Suisse 

S 40 
645 
545 
460 
350 

220 — 

ployés actifs et honnêtes. Bemises payées comptant, après vé-

rification. 
S'adresser, de dix heures a midi, 6, place de la Bourse. 

— PORTE-SAINT- M ARTIN. — On se presse aux dernières re-
présentations de l'Honneur de la Maison et d'Arlequin et Hu-
dibras. 11 est difficile, en effet, de trouver un spectacle plus 
varié et en même temps plus attrayant. 

— PARC D'A SNIÈRES. — Aujourd'hui jeudi 11 août, grande 
soirée musicale et dansante. — On annonce pour le 14 août 
une fête de bienfaisance au profit des indigents d'Asnières; la 
commune a requis pour cette fête les merveilles féeriques en 
illuminations et décorations de l'administration du château. 
Tout Paris s'y donnera rendez vous. 

— B ANKLAGH. — Aujourd'hui jeudi, soirée parisienne. — 
Après-demain samedi, 13 août, grande tète de nuit. 

SPECTACLES DU H AOUT. 

FRANÇAIS. — L'Ecole des vieillards, le Médecin malgré lui 
OPÉRA-COMIQUE. — Le Déserteur, Jeannette, Argentin»;. 
V AUDEVILLE. — Une Semaine à Londres. 

V ARIÉTÉS. — Les Trois Sultanes, les Deux Marguerite. 
GtUNASE. — Les Jeux innocents, un Fils, les Diamants. 
PALAIS-BOTAL. — Le Bourreau des crânes, Sir John Esbroufe 
PORTE-SAINT-M ARTIN. — L'Honneur de la maison, Harlem, " 
AMRIGU. — Le Ciel et l'Enfer, Elvire. 4UlM-
G AITÉ. — Lo Petit Homme rouge. 
T HÏATRE IMPÉRIAL DU C IRQUE. — Le Consulat et l'Empire. 
C IRQUE DE L' I MPÉRATRICE (Ch.-Elysées). — Soirées équestres 
COMTE. — Les Mille et un guignons de Guignol. ' 
FOLIES. — Les Aides-de-camp, un Mari, Faute de mieux. 
DÉLASSEMENS-C OMIQUES. — Les Moutons de Panurge. 

AVIS IMPORTANT. 
lies Insertions légales, les Annon-

ces de MM. les Officiers ministériels, 

celles des Administrations publique* 

et antres concernant les appels de 

fonds, les convocations et avis divers 

aux actionnaires, ventes mobilières 

et Immobilières, oppositions, expro-

priations, placements d'bypotbèques 

et Jugements, doivent être adressées 

directement an bureau du journal. 

lie prix de la ligne à insérer de «ne 

a trois fols est de 1 fr. 50 c. 

Quatre fols et plus. ... 1 «5 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

IHUri'm VQ situés dans l'arrondissement 
înMLlDLLS du Havre. 

Etude de Ai' DE RKNAZÉ, avoué à Paris, rue 
Louis-le-Grand, 7. 

Vente par adjudication, sur licitation entre ma-
jeurs, en l'audience des criées du Tribunal civil 
de première instance de la Seine, à Paris, à deux 
heures de relevée, le mercredi 17 août 1853, en 
trois lots qui ne seront pas réunis : 

1" lot. FKR8IE. ÏE8BES et dépendances, 
sises à Bolleville, et par extension sur Epouville 
et Monttvilliers, contenant 32 hectares 6 ares 90 
centiares d'après le cadastre, et 34 hectares 30 
ares 95 centiares d'après les' titres. 

2e lot. l'EttllE, TERRES et dépendances, 
sises à Eprelol, canton de Saint-Romain-de-Col-
bec, contenant 2 hectares 77 ares 20 centiares d'a-
près le cadastre, et 2 hectares 55 ares 19 centiares 
d'après les titres. 

3e let. PAVILLON d'habitation et petite 
ferme, terres et dépendances, situés à Saint- Denis-
Chef-de-Caves, vulgairement appelé à Sainte-
Adresse, contenant 4 hectares 87 ares 30 centia-
res d'après le cadastre, et 4 hectares 53 ares 68 
centiares d'après les titres ; le tout situé dans 
l'arrondissement du Havre, département de la 
Seine-Inférieure. 

D'un produit, savoir : 
Le 1» lot, de 3,000 fr. ; le 2« lot, de 340 fr.; le 

3* lot, de 550 fr. Les impôts à la charge des fer-
miers. 

On entrera tout de suite en jouissance du pa-
villon Sa in te-Adresse. Le bail de la ferme faisant 
partie du 3e lot n'est que verbal. 

Sur les mises à prix suivantes : 
fil?» Premier lot : 80,000 fr. 

' Deuxième lot : 8,000 fr. 
- T - Troisième lot : 20,000 fr. 

1 _ 

, 2 Total des mises à prix : 108,000 fr. 
^S'adresser pour les renseignements : 

A Paris, audit M" RE BENAZÉ, avoué 
poursuivant la vente, rue Louis-le-Grand, 7, dé-
positaire d'une copie du cahier des charges ; 2' 
M" Guidou, avoué présent à la vente, rue Neuve-
des-Petits-lihamps, 66; 3" à M' Mouillefarine 
avoué présent à la vente, rue du Sentier, 8 ; 4° i 

M'Henri Yver, notaire, rue Neuve-Saint-Augustin, 
6 ; 5° à M* Duval, notaire au Havre, dépositaire 
d'une copie du cahier des charges; 6° et sur les 
lieux, aux fermiers. 

NOTA . M. Beauchamps, fermier de Ste-Adresse 
(3e lot), est chargé de faire visiter le pavillon. 

(1189) 

FERMES, BOIS, ETC. , Seine-et-Marne. 

Etude de M" MASSON, avoué à Paris, rne de 
Choiseul, 4. 

Vente sur surenchère, au Palais-de-Justice à Pa-, 
ris, le jeudi 25 août 1853 : 

1° Des deux fERHES de la Tour et de Fati-
nant réunies, connues sous le nom de Fermes de 
Solers, d'une contenance de 242 h. 74 a. 13 c, 
sises à Solers, près Coubert-en-Brie, canton de 
Tournan, arrondissement de Melun (Seine-et-Mar-
ne), en un seul lot. Bevenu net d'impôts, 19,430 
fr.—Mise à prix : 658,000 fr. 

2° Du BOIS des Chartreux ou de Patineau, de 
41 h. 74 a. 85 c, sis terroir de Courquetaine, mê-
me canton. — Mise à prix : 67,811 fr. 66 c. 

3' Du grand BOIS du Tremblay, de 10 h. 73 a. 
30 c., sis terroir de Solers, même canton. — Mise 
à prix: 21,038 fr. 35 c. 

4" Du petit BOIS du Tremblay, de 1 h. 59 a. 15 
c, sis même terroir.—Mise à prix : 2,158 fr. 33 c. 

5° Du BOIS de Fou, de .7 h. 28 a. 85 c, sis 
terroir de Soignolles, même canton. —Mise à prix : 
21,758 fr. 35 c. 

6" Du BOIS des Ecoliers, de 5 h. 23 c, sis ter-
roir de Solers.—Mise à prix : 14,000 fr. 

7» Du BOIS du Buisson-Bouvier, de 95 a. 78 c, 
sis même terroir.— Mise à prix : 3,733 fr. 33 c. 

8° D'un BATIMENT à usage de pressoir à 
vin, sis à Solers, Grande-Bue, et de trois pièces de 
terres à vignes, sises même terroir.—Mise à prix : 
2,450 fr. 

L'ensemble des bois, planté principalement en 
essences de chêne et de charme, est aménagé à 
dix-huit ans. 

S'adresser pour les renseignements : 1° à Paris, 
audit Me MASSON, avoué poursuivant; 2° à M" 
Aviat, Dromery, Mercier, Lacomme, Castaignet, 
Tissier; avoués; 3° à M" Guyon et Sebert, notaires: 
4° et à Coubert, à M" Sandrin, notaire. 

(1201) 

MAISON 
Elude de M1 

A GOUSSE. 

TROIS MAISONS A PASSY 
Etude de Me Q,tJHiEET, avoué, rue Neuve-des-

Petits-Champs, 83. 
Vente sur licitation, en l'audience des criées du 

Tribunal civil de la Seine, le samedi 27 août 1833, 
deux heures de relevée, en trois lots : 

1° D'une HAISOS dite des Bains, sise à Passy, 
rue Neuve-de-l'Eglise, 5, avec le matériel servant 
à l'exploitation des bains ; 

2° D'une MAISON avec jardin, entrée au fond, 
mêmes rue el numéro; 

3" D'une -MAI -«ON adroite, ayant façade et 
entrée sur la rue Neuve-de-l'Eglise, 5. " 1 

Bevenu : 
Premier lot : 4,500 fr. 
Deuxième lot : 1,830 fr. 
Troisième lot : 860 fr. 

Total: |7,190 fr. 
?Mises]à prix. 

Premier lot : 30,000 fr. 
Deuxième lot : 8,000 fr. 
Troisième lot : 4,000 fr. 

CJOISET, avoué à Paris, rue Louis-
le-Grand, 3. 

Vente au Palais-de-Justice à Paris, le 31 août 
1853, deux heures de relevée, en huit lots, 

D'une H t ISO* sise à Gonesse, rue de Paris 
49 ; et de la nue-propriété de SEPT PIÈCES 
»E TEBBE, le tout sis audit Gonesse (Seine-et-
Oise). Mise à prix du 1" lot, 7,000 fr. Les mises à 
pjjjx des autres lots varient de 1,600 fr. à 350 fr, 

S'adresser : 
1° Audit M* 4>Of SET, dépositaire d'une copie 

du cahier des charges; 
2° A M' Petit-Dexmier, avoué à Paris, rue du 

Hasard-Richelieu, 1 ; 
3° A M* Laperche, avoué à Paris, rue Sainte-

An ne, 48; 
4" A M e Debière, notaire à Paris, rue Grenier-

Saint-Lazare, 5 ; 
5" Et à M" Poiret, notaire à Gonesse. (1181) 

Total. ' 42,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° Audit M' QUIÏiIiET, avoué poursuivant; 
à M* Dyvrande, avoué eolicitant, rue Favart, 8. 

(1163) 

ROPRIÉTÉET PIÈCE DE TERRE 
Etude de M" BICHABD, avoué à Paris, rue 

des Jeûneurs, 42. 
Vente sur licitation, eu l'audience des criées du 

Tribunal civil de la Seine, le samedi 27 août 1853, 
deux heures de relevée, en un seul lot : 

1° D'une PROPUIÉrÉ sise à Paris, boule 
vard de l'Hôpital, 123, ensemble du matériel de la 
fabrique de carreaux, qui s'exploite dans les lieux ; 

2" D'une PIÈCE DE TEBBE de 3 ares 1? 
centiares, sise terroir de Villejuif, lieu dit les En-
fers. 

Mise à prix : 10,000 fr. 
NOTA . L'adjudicataire servira en outre une rente 

annuelle et viagère de 350 francs sur une tête de 
65 ans. 

S'adresser pour les renseignements : 
Audit M" BICIIABB, et à M" E. Moreau 

avoué. (1197) 

MAISON A VERSAILLES 
Adjudication en l'audience des criées du Tribu-

nal civil de Versailles, le jeudi 25 août 1853, à 

midi,-
D'une MAISON, cour et dépendances, sises a 

Versailles, rue Royale, 11. 
Mise à prix: 20,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
A Versailles : A M" EAUMAIUEIER, avoué 

poursuivant, rue des Réservoirs, 17 ; 
A M" Pallier, avoué, place Hoche, 7 ; 

Rameau, avoué, rue des Réservoirs, 19; 
Delaunais, avoué, rue Hoche, 14 ; 
Besnard, notaire, rue Satory, 17. 

(1173) * 

A M e 

A M' 
A M' 

MAISON A MONTMARTRE 
Etude deMe Emile HO»»', avoué à Paris, rue 

Bichelieu, 102. 
Vente sur licitation, au Tribunal civil de la Sei-

ne, le mercredi 17 août 1853, deux heures de re-

D'ùne belle MAISON à Montmartre, faisant 
l'encoignure de la chaussée des Martyrs, n° 31, el 

de la rue Antoinette. 
Mise à prix : 55,000 fr. 

Bevenu actuel : 4,600 fr. 
On pourra traiter à l'amiable. (1178) 

TERRE DE LALVERliNAC, 
EN BRETAGNE, sur les bords de l'Océan. 

A vendre par adjudication, en l'étude de »• 
UAUTRON, notaire à Nantes, 

Le mardi 23 août 1853, heure da midi, 
Sur la mise à prix de 215,000 fr 

La TERRE DE ï.AUVERCiNAC, située 
commune de Guérnnde (Loire-Inférieure), dans 
une situation des plus heureuse*, sur le bord da 
la mer, à cinq minutes du port de la Turbale, entre 
l'embouchure de la Loire et celle de la Vilaine, et 
traversée par la grande route de Guéran le à Pi. 
riac. — Château entouré de 8 hectares de beaux 
bois futaies. — Coiltenauce de la terre, 248 hec-
tares 95 ares. 

S'adresser pour les renseignement.-; : 
Audit M" Ci \CTRiJN, notaire à Nantes; et à 

M* Vrenière, notaire à Guéraude. (1073) * 

MAISON A SAINT-MANDE 
Etudeide.M' PARME3ITIER, avoué, rue 

d'Hauteville, 1. 
Vente sur licitation entre majeurs et mineurs, au 

Palais-de-Juslice,àParis, le mercredi 31 août 1853 
en l'audience des criées du Tribunal civil de la 
Seine, 

D'une MAISON sise à. Saint-Mandé, cours de 
Vincennes, 16. 

Mise à prix outre les charges : 8,000 fr. 
S'adresser pour, les renseignements : 
A M' PAR H i:\TlEti , avoué dépositaire 

d'une copie de l'enchère ; 
1 A M* Bouissin, avoué à Paris, rue d'Haute 
ville, 30 ; 

A M" Deschamps, notaire à Vincennes. (1222) 

DEUX MAISONS A VERSAILLES 
Adjudication en l'audience des criées du Tribu-

nal civil de Versailles, le jeudi 25 août 1853, à 
midi, en deux lots : 

1" D'une MAISON, cour et dépendances, sises 
à Versailles, rue Boyale, 13. 

Mise à prix : 15,000 fr. 
2° D'une MAISON, jardin et dépendances, si-

ses à Versailles, rue Boyale, 92. 
Mise à prix : 5,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
A Versailles : A M' LA CM A II. LIER, avoué 

poursuivant, rue des Béservoirs, 17 ; 
A M 0 Rameau, avoué, rue des Béservoirs, 19; 
A M' Delaunais, avoué, rue Hoche, 14 ; 
A Mc Besnard, notaire, rue Satory, 17; 
Et pour visiter la maison, rue Royale, 92, à 

Potin, rue de la Paroisse, 41. (1172)* 

MAISON RIE BASFROID 
Etude de Me Emile CARON, avoué à Paris 

rue Bichelieu, 45, successeur de M* Boubo. 
Vente sur conversion, en l'audience des criées du 

Tribunal civil de la Seine, lemercredi24 aoûtl853 
D'une MAISON avec jardin et dépendances 

sise à Paris, rue Basfroid, 40 (8e arrondissement) 
Contenance, environ 600 mètres. 

Produit net : 2,678 fr. 
Mise à prix : 30,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° Audit H' CARON ; 
2° A M" Oscar Moreau, avoué, rue Laffitte, 7 

(1217) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE MAIRES 

COMPTOIR BONNARD 
c. RONNARD ET c". 

Par décision des actionnaires réunis en assem-
blée générale le 30 juillet dernier, il a été décidé 
à l'unanimité que le titre de Banque d'échange de 
Marseille, que portait la société C. Bonnard et O, 
serait, remplacé par celui de COMPTOIR BONNARD , la 
raison sociale restant d'ailleurs la même, el sans 
qu'il soit rien changé aux titres d'actions. Les 
actionnaires du C OMPTOIR BONNARD sont prévenus 
que le dividende de 6 fr. 61 c. par action de 25 fr,, 
intérêts compris, sera payé à partir du 5 août cou-
rant, au siège de la Société, à Marseille, et au Comp-
toir central, 51 , rue de laChaussée-d'Antin, à Paris, 

(10769). 

GUIDE POUR SE MARIER IITIÙ, 
à I 'ÉGLISE et chez le NOTAIRE , par M. Louis Nyer, 
avocat. 1 vol. in-12. Prix : 2 francs. 

Chez G. SANDRÉ , libr., rue Percée-St-André, H. 
(10728). 

ORFEVRERIE CHRÏSTOFLE 
argenté* et dorée par les procédés él«ctro-chimiques 

THOMAS, 

*>*U 18, \ 
■ ptè* la ru« Laffitte. 

MAISON SPÉCIALE DE VENTE 
de l'orfèvrerie fabriquée par MM. CH. CH RICTOTIE et C>S 

(7373) 

Médaille de prix al'Bxpoiilio» 3e Lonto'i. Approbation el médaille 

NETTOYAGE fa TACHES 
ZÏ£."Zr. BtltZIHE-COflSS 

8, rue Dauphine, à Paris — 1 fr. 3 5 U flacon. 
Enlève les tiehesdesuif, bougie, huile, sur tous les 

tissus de soie, de laine, etc., et nettoyé facilement a 
neuf les gants de peau de toutes nuancés. — oie 
instruction accompagne chaque flacon. 

(10731)' 

RCB 

d'Enghlen , 

48. M. DE FOY INNOVATEUR -FONDATEUR 9\'\ 

Année. 

SEUL , j'ai droit de porter ce titre : INNOVATEUR-FONDATEUR de LA PROFESSION MATRIMONIALE, ...... parce que c'est mai, DE FOY , qui l'ai relevée, innovée et fait SANCTIONNER. 

QUI CROIRAIT , dans un siècle de progrès, comme celui-ci , que des milliers de mariages faits, dans toutes les classes de la société, par la médiation de M. de FOY , et ce, pendant 27 ans, n'ont point encore totalement suffi, chez certains esprits étroits,., a 
démOntrer Cette éclatante ,T "*"* ' n*nài .inn nliAca T,ntmAiica An r,rv,„rVvît» /.KrtleÎT. un nart! col AT, Cntï (mi* I A a TIC lin rîohû T»Qr,nY>4/,îfû O+ AQ faîrP Imirnûî» à Cnn r\Ti/\fi-t lot. Lirvit ^bc /l'iïn f-.r«»vi»v,., .w»-.,î..i™,-.«t .ï -.fi.» An Î..'M> .... ™ 1 I i j »i : „_ - til. -*î J..' 

vaincu , grâce aux jugemênts < 
investi d'un pouvoir spécial. — 
DE VILLENEUVE , DE VATIMESNIL, M ARIE, DUVERGIEH , Léon DUVAL et ODILON BARROT. — Après un si brillant triomphe sur ce préjugé vaincu et un si grand encouragement, une extension immense vient d'être donnée, par M. de FOY , à sa maison de France, et, sous 
oeu, seront assises des succursales en A NGLETERRE, en BELGIQUE, en ALLEMAGNE et en AMÉRIQUE . —Des traducteurs, pour ces quatre langues, sont attachés à son administration. — Les dames veuves et les mères de famille peuvent donc continuer à s'adresser, én 
foite sécurité, à M. de FOY, qui leur offrira, dans les 24 heures, des situations honorables dans tous les rangs, comme aussi les plus riches partis de diverses nations. —Les livres sont tenus avec un caractère dont M. de FOY seul a la clef. —Un mystère enveloppe 
toujours son nom dans les négociations comme dans le» correspondances. — Un appartement vaste permet de ne jamais se rencontrer^ et, pour résumer, la maison de M. de FOY est une tombe et un confessionnal pour la discrétion. — (Affranchir est de rigueur.} 

(10705) . 

La pa&wUatloi» légale <le« Actes de Société est oMlgatolre, pour l'année 1953, d»ni la «AZK.TTH DBS TRIBUNAUX, L» DROIT et le «TOURNAI* «ÉNÉRAL D'AFFICHES. 

SOCIÉTÉS. 

Elude de M« G. WE1L, huissier, 
lïoulevard Saint - Martin , 59, à 
Paris. 

D'un acte sous signature privée, 
en date à Paris du vingt-huit Juillet 
mil huit cent cinquante-trois, en-
registré en la même ville le trois 
août suivant, folio u, verso, case 
4, par Delestang qui a perçu cinq 
francs cinquante centimes pour les 
droits, 

Il appert : 
Que M. Emmanuel ROSENTHAL, 

chimiste, demeurant à Paris, rue 
Monthyon ,9, 

Et une personne dénommée au-
dit acte, 

Ont formé entre eux une société 
en nom collectif à l'égard dudil 
sieur Rosenthal, el en commandite 
il l'égard de ladite personne, pour 
l'exploitation d'un spécifique sou-
verain pour faire croître les che-
veux, appelé Eau hongroise, com-
posée par M. Rosenthal ; 

Que la raison sociale est ROS'iN-
"ÎMAL et C; et que le siège de ladite 
iwciélé est fixé a Paris, rue Mon-
thyon, 9 j 

Que M. Rosenthal gérera et admi-
nistrera les affaires de la société 
et aura seul la signature sociale, 
qu'il ne pourra toutefois employer 
;1Ja souscription rte billets nia l'ac-
ceptation de lettres de change, non 
plus qu'à faire un bail d'une durée 
de plus de trois ans; 

Enfin que lu durée de ladite so 
ciété a élé fixée à quinze années, 
commençant à courir le premier 
août mil huit cent cinquante-trois 
et Unissant à pareille époque de 
mil huit cent soixante-huit. 

Pour extrait conforme : 
WEIL. (7375) 

Etude, de M» Alfred COULOX, avoué 
à Paris, rue Montmartre, 39. 

D'une sentence arbitrale rendue 
par MM,,Terré et Caroulle, arbitres 
nommés i cette fonction, qu'ils ont 
acceptée, par jugement duTribunal 
decommercedela Seine.en datedu 
douze juillet mil huit cent cinquan-
te-trois, enregistré, ladite sentence 
en date du vingt-six du même mois 
de juillet, enregistrée et rendue 
exécutoire par ordonnance de M. le | 
président du Tribunal de commer-
ce de la Seine du vingt-huit dudit 
mois de juillet, 

11 appert : 
Quela société de fait qui a existé 

entre M. Jean-Baptiste-Ferdinand 
LAMBIN, sellier, demeurant à Pa-
ris, passage Basfour, 9, et feu M. 
Jean-Baptiste PRAX, pour l'exploi-
tation d'un fonds de commerce de 
sellerie, a été déclarée dissoute à 
partir du vingt-trois février mil 
huit cent cinquante-trois, et que 
M. Lambin, susnommé, a élé nom-
mé liquidateur de la société. 

Pour extrait : 
COULON. (7379) 

Que la durée est de quinze an-
nées, qui ont commencé à courir 
du premier août courant pour Unir 
à pareille époque de l'année mil 
huit cent soixante-huit; 

Et enfin que la signature sociale 
appartiendra à chacun des asso-
ciés, et qu'ils ne pourront en faire 
usage que simultanément pour les 
besoins delà société; or, tout acte 
signé par un seul ne saurait enga-
ger la société. 

Pour extrait : 
LEMOINE. (7374) 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, fait double à Paris le cinq 
août mil huit cent cinquante-trois, 
enregistré le neuf du même mois 
par Deleslang qui a reçu cinq 
francs cinquante centimes. 

Entre M. Jean-Baptiste-Eugéne, 
CHOMPRET, ancien employé des 
forges, demeurant à Paris, rue St-
Maur, 163, et M. Jules BRANDES,né-
gociant, demeurant a Paris, rue de 
Ti évise, 37, 

Il appert : 
Qu'une société en nom collectif a 

été formée enlre les susnommés 
pour la fabrication et le commerce 
de fer, sous la raison sociale CHOM-
PIlliT et BRANDKS; 

Que le siège de la société est pro 
visoirement fixé rue de'Irévise, 37 -, 

Cabinet de M. A. DURANT-RADI-
GUET, avocat, rue St-Fiacre, 7. 
Suivant acte sous signatures pri-

vées, fait double à Paris le six août 
mil huit cent cinquanle-trois, en-
registré, 

M Jean CAYLA, 
M. Léon-Charles CALS, 
Tous deux négociants, demeurant 

à Paris, rue de la Verrerie, 36, 
iOn! déclaré dissoudre, à parlirdu-

dit jour six août mil huit cent cin 
quante-trois, la sociélé de com 
inerce en nom collectif qui existait 
entre eux à Paris, rue de la Verre-
rie, 36, sous la raison CAYLA et 
CALS, pour l'exploitation du com-
merce des fruits secs, do la gomme, 
d«s amandes et de tous les articles 
de confiserie. 

Cette société avaitété formée pour 
frois années, à partir du quinze 
mars mil huit cent cinquante-deux, 
par acte sous signatures privées, 
fait double à Paris le vingt-deux 
mars mil huit cent cinquante-deux, 
enregistré et publié. 

M Cayla a élé nommé liquida-
teur de la société dissoute, et il 
aura tous les pouvoirs nécessaires 
à cet effet. 

Pour extrait : 
A. DURANT-RADIGUET, (7373) 

Suivant acte sous seings privés, 
fait double à Paris le quatre août 
mil huit cent cinquante-trois , en-
registré, 

M. Emile-Prosper HUGOT, tapis-
sier, demeurant à Paris, rue Neu-
ve-Saint-Euslache, 52, et M. Henri-
Jean LAUDE, tapissier, demeurant à 
Bellevillé, rue de la Villette, 32, 

Ont formé entre eux une société 
pour l'exploitation du commerce de 
tapissier; le siège de la société est 
fixé à Paris, rue Neuve-Saint-Eus-
tache, 52; sa durée est de dix an-
nées, qui ont commencé à courir le 
premier août mil huiteenteinquan-
te-trois; la raison et la signature 
sociales sont HUGOT et LAUDE, les 
deux associés ont la signature so-
ciale, mais ils ne pourront en faire 
usaççe que pour les affaires de la so-
ciélé; lesdits associés partageront 
également dans les perles comme 
dans les bénéfices; ils doivent lais-
ser le quart des profits leur reve-
nant jusqu'à concurrence de cinq 
mille francs chacun ; ils ne sont 
pas tenus des dettes personnelles 
qu'ils poarraient avoir contractées 
avant l'association, ni de celles 
qu'ils pourraient créer dans la suite 
en dehors des affaires de la société. 

Pour extrait : 
HUGOT, LAUDE. (7378) 

date dudit jour quinze juin mil huit 
cent cinquante-trois, est et demeu-
re dissoute à partir du quatre août 
mil huit cent cinquante-trois; 2° 

que M. Banse est liquidatear de la 
sociélé dissoute. 

Pour extrait : 
BANSE. (7376) 

te-trois. 
Pour extrait : 

Ch. GENÊTS. (7377) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

D'un aete sous seings privés, en 
date du quatre août mil huit cent 
cinquante-trois, enregistré, il ap-
pert: i» que la sociélé en nom col-
lectif, ayant son siège à Paris, rue 
Mazagran, lo, formée sous la rai 
son BANSE et C", pour quinze an-
nées, qui ont commencé le. quinze 
juin mil huit cent eiiiquuule, -trois, 
entre MM. Amédée-Joseph BANSE, 
médecin-vétérinaire, demeurant à 
Cambrai (Nord), et Paul-Marie SA-
LOMON (du lf inistère),chimislc, de-
meurant à Paris, rue de Cléry, 58, 

suivant acte sous seings privés, en 

Cabinet de M» GENETS, avocat, rue 
deRivoli-Prolongée, 18, près l'Hô-
tel-de-Ville. 

Suivant acte sous seings privés, 
en date à Paris du deux août mil 
huit cent cinquante-trois, enregis-
li é à Paris le trois août même mois, 
folio 12, recto, case 1, par Delestang, 
qui a reçu cinq francs cinquante 
C G 11 1 1 fïl C 

M. Gilbert STRICKER et M. Bertile 
PINOT, tous deux négociants dro-
guistes, demeurant, à Paris, rue de 
la Verrerie, 56, ont formé une so-
ciélé en nom collectif pour faire le 
commerce de droguerie et d'herbo 
risterie. 

La durée de la société est fixéo à 
six années, qui commenceront le 
quinze août mil huit cent cinquante 
trois et finiront le quinze août mil 
huit cent cinquante-neuf, sauf lecas 
de décès de l'un des associés avant 
le terme ci-dessus lixé; en outre,, 
chaque associé pourri provoquer 
la dissolution de la société en pré-
venant son coassocié six mois à l'a-
vance. 

La raison sociale est STRICKER 
et P1NOY ; chaque associé peut en 
faire usuge; ils ont tous deux la 
gestion et l'administration de la so-
ciété. Toutefois, le» opérations excé-
dant unevaleur de cinq mille francs 
devront être consenties parles deux 
associés. 

La mise sociale est fixée à six mil-
le francs, qui seront versés par 
moitié par chacun des associés le 
quinze août mil huit cent cinquan-

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
cication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

AVIS. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jurjemenls du 9 AOCT 1853, qui 

déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur GRUYÈRE (Gaspard-Ya-
lentin), enl. de. travaux publics, rue 
du Cliâteau-d'Eau, 71; nomme M. 
Dobclin lune - commissaire, et M. 
Heurtey, rue Laliltte, si, syndic pro-
visoire (N" îipso du gr.). 

Du sieur KRETTLV(Cliin-les-Louis-
Amand}, lab. de chocolats, rue des 
Vieilles-Etuves-SI-Honoré, 3; nom-
me M. Delacliaussée juge-cpHiHjis-
saire. el M. Ser»enl, rue Rossini 10 

syndic provisoire (N» 11057 du gr.)! 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invites ri produire, dans le dé-
lai de vingt tours, à dater de ce jour 
leurs litres de créances, acçontpaqnts 
d'un bordereau sur papier timbre, in-

dicatif des sommes à réclamer, 'M M 

les créanciers : 

De la société en commandite TO-

RELLO-PARODY et C», nég.-com-
missionnaires, impasse Mazagran, 
4, le sieur Torello-Parody, seul gé-
rant, entre les mains de, M. porfat, 
rue Neuve-des-Ron3 - Enfants, 25, 
syndic de la faillite (N» 11029 du 
gr.); 

Du sieue PÉAN dit GERVAIS 
(Louis), md de vins, aux Thèmes, 
rue de Courcelles, 5, entre les mains 
de M. Leeomfe, rue de la Michodiè-
re, 5, syndic de la faillite (N° 11037 

du gr.); 

Du sieur PERROT (Jean-Edme), 
anc. limonadier, rue des Bons-En-
rarite, 12, entre les mains de M. Por-
tai, rue Neuve-des-Bons-Ehfanh», 
26, syndic de la faillite (N» H005 du 
gr.); 

, Des sieurs BEAUBOEUF frères (La-
zare-Auguste et Jules-Oscar), fab. 
d'instruments de musique, rue St-
Denis, 268, conr des Bleus, entre les 
mains de M. Huet, rue Cadet, 6, 
syndic de la faillite (N° 11029 du 
gr.); 

Pour, en conformité de l'article 492 
■de la loi du 28 mai 1831 , être procède 
ri la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

cien,vérif.-Brault, md. de feri * 
conc. . 

MIDI ; Saradin, mercier,- syn» j, 
TROIS HECKES : Iledde, -Pjj* 

chaussures, vérif.— Liegaru -i 

càinjër, clôt. ^ 

Séparations. 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés cl affir-
més du sieur DKVERCY, négociait!, 
rue Richelieu, 55, peuvent se pré-
senter chez M. Sergent, syndic, rue 
Itossini, 1», pour toucher un divi-
dende de 1 fr. 62 cent. p. 100, deuxiè-
me et dernière répartition (N° 8770 
du gr.). 

ASSEMBLÉES DU UjAOUT 1853. 

MEUT !IE,UHE8 : Veuve rlliod«s «t 
Guillaunionl, taillandiers, synd. 

Dèws, nul de vins, clôt.— Marc 
aîné, fondeur en fer, id. 

BIX HEURES U2 : Moussu, pharnia-

i ëm. IZÊ* Demande en «éparalion^
 Je

,
n
. 

entre Marguerite N kul>ÎP W 
Pierre PRIVAT, à PÇffiJT 
lière, 2. —Provent, avoué 

saint-Marie PlGNOllKL, 
tue de la Perle, ic-MO»" 1" 
ne-, avoué. 

Jugement de séparaii«n
 r f! 

antre Virginie-Arsène "*. 
Pierre-Magloire W»W\\t»v 

cloître des Bernardin», 
sier, avoue. 

Décès et Inliuiu» 

M' 

nu ». août !■:>»• -,"',*'; (.w *V 
2 ans et demi, rue LoipM .„ a»;, 
32. - M. Pison-»esncn ei«,

(#i 
rue, Bleue, ». — Mme Tr»

 p
 F 

a.»,ruednta V4ri*rie, »-
n

w
e
>

|(
, 

Jolv, 16 ans, rue de b.mi «
 T

,,„# 

MlfeJilet, 79 ««./".VV 
ris. - M. Bourd«t,i« "rîpte 1! 

13.— M. Duma*, » 3 a» s > 
fer, 19, - M- Doimniov, 

Sl-Viclor, »l. 

Enregistré à Paria, la Août 1853, F« 

Reçu deux francs vingt centime», décime «ompris. 

IMPRIMERIE DE A. GUYQT, RUE M£UVE-DE$-MATHCRLNS,|18. Pour légalisation de U •ignature A. GctoT, 

La Maire du 1" arruudineaient, 


